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Édito du Maire
Lorsque vous recevrez 
ce traditionnel bulletin 
municipal, les vacances 
seront terminées et les
enfants auront repris le 
chemin de l'école.

Cette année, nos deux 
écoles accueillent près 
de 260 enfants et notre 
restaurant scolaire bat 
des records d'affluence 
avec 220 repas servis à 

midi en deux services. Face à l’afflux de très 
jeunes enfants en maternelle, nous avons 
renforcé l'équipe périscolaire avec notamment 
l'embauche d'une troisième ATSEM à l'école 
publique.

Octobre est le mois où les avis d'imposition de 
la taxe foncière arrivent dans nos boites aux 
lettres.

Nous subissons cette année une hausse de plus 
de 9% essentiellement due à la révision des 
bases de calcul par l'État (+7%) et à la création 
d'une part au bénéfice de la Communauté 
d'Agglomération Riom Limagne et Volcans 
(+2%). La part communale quant à elle, 
reste stable pour la 6ème année consécutive, 
conformément à la délibération prise en conseil 
municipal.

Au quotidien, nous ne pouvons que regretter 
la multiplication des incivilités et conflits de 
voisinage.

Chaque semaine, nos services techniques 
doivent évacuer des dépôts sauvages de 
déchets de toutes sortes (siège de voiture, 
tonnes de gravats, etc…).

L’acheminement et le traitement en déchèterie 
reste bien évidemment à la charge de la 
commune (220 € HT la tonne…).

Une plainte est systématiquement déposée en 
gendarmerie. S’agissant des quatre dernières 
plaintes, l’identification des auteurs a pu être 
possible grâce aux indices laissés sur place. 
Les éventuelles poursuites judiciaires relèvent 
de la seule appréciation du Procureur de la 
République.

Quant aux conflits de voisinage, ils naissent le 
plus souvent de simples broutilles (quelques 
branches qui dépassent sur la propriété du 
voisin, bruits de jeux d'enfants ou aboiements 
d'un chien).

Rappelons que le dialogue doit présider à la 
solution de ces désaccords, parfois même un 
simple taille haie suffit. Au demeurant, c’est la 
saison de rafraichir les haies sans dommage 
pour la faune, profitons-en !

Pour autant la commune reste dynamique et 
mobilisée comme en témoignent les affluences 
records aux manifestations : Théâtrales, Festival 
BD, Fête Patronale et Fête de l’oignon. Que les 
associations organisatrices soient ici remerciées 
pour leur implication constante, tout comme 
celles qui œuvrent au quotidien au service du 
sport, de la culture et de la solidarité.

Cet automne s'annonce aussi très chargé et très 
actif pour vos élus puisque trois gros chantiers 
les attendent :
• Le remplacement de la conduite 
principale d'eau potable rue des Dômes qui 
permettra un bouclage avec la conduite qui 
dessert la rue du Commerce. Le chantier se 
poursuivra par la rue des Acacias. La commune 
profitera de ce chantier pour enfouir les réseaux 
électriques, Télécom et éclairage public qui sera 
rénové pour un coût total de 260 000 €.
Cette opération est menée en collaboration 
avec le SIAEP (Syndicat des eaux) qui investit 
pour l’occasion près de 600 000 €.
• La construction d'un nouveau restaurant 
scolaire dont la fin des travaux est prévue fin 
2024 début 2025 dont le coût devrait avoisiner 
1M €, bien sûr subventionné par l’Etat, le 
Département, Riom Limagne et Volcans et 
pour laquelle la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
s’est déjà engagée pour 200 000 €.
• L'installation d'une résidence pour 
personnes âgées, Chemin de l'Espace Sportif, 
par la société Âges et Vie qui comprendra 16 
studios et dont les travaux débuteront dès que 
la vente du terrain communal situé Chemin 
de l’Espace Sportif sera conclue au prix de    
120 000€.

Les élus et moi-même vous souhaitons bonne 
lecture, un bel automne et une bonne fin 
d'année : rendez-vous au Marché de Noël le 22 
décembre.

Jean-Pierre HÉBRARD
Maire de Saint-Beauzire
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VIE MUNICIPALE
LE BUDGET

COMPTE ADMINISTRATIF 2022
BUDGET PRINCIPAL

A la clôture de l’exercice de 2022, le compte administratif du budget principal fait apparaître :
Un excédent de fonctionnement de : 483 545,92 €  
Un défi cit d’investissement de : 191 357,91 €
Des restes à réaliser au 31 décembre 2022 en dépenses d’investissement de 135 681,03 € et 
en recettes de 80 969,04 €.

In fi ne un excédent de fonctionnement de 237 476,02 € sera donc reporté sur le budget 2023. 
Ce qui confi rme une saine gestion de notre commune.

DÉPENSES
011    - Charges à caractère général .................................................................................................................................. 529 203,07 €
012  - Charges de Personnel ................................................................................................................................................. 669 762,81 €
065 - Autres charges de gestion courante ................................................................................................................203 570,40 €
066 - Charges fi nancières ........................................................................................................................................................ 43 184,20 €
067 - Charges exceptionnelles ......................................................................................................................................................00,00 €
014  - Atténuation de produits ...............................................................................................................................................23 219,00 €
042 - Opérations d’ordre ............................................................................................................................................................ 51 853,58 €
TOTAL ........................................................................................................................................................ 1 520 793,06 €

Par rapport à l’exercice 2021, les 
charges à caractère général sont 
en hausse de prés de 22 000 € 
dont 9 000 € en charges de 
gaz et électricité. Ces dépenses 
s’élèvent respectivement à 
68  038  € pour l’électricité et 
21 358 € pour le gaz.  
Les dépenses de personnel 
ont également augmenté de 
26 781 € consécutivement à la 
hausse statutaire des salaires 
et localement des indemnités 
mensuelles (primes).

RECETTES
013 - Atténuations de charges ................................................................................................................................................9 536,96 €
070 - Produits des services .....................................................................................................................................................128 203,77 €
073 - Impôts et taxes .................................................................................................................................................................844 513,76 €
074 - Dotations et participations ....................................................................................................................................... 611 705,36 €
075 - Autres produits de gestion courante ................................................................................................................... 51 347,64 €
076 - Produits fi nanciers ....................................................................................................................................................................... 3,60 €
077 - Produits exceptionnels ..................................................................................................................................................42 013,86 €
042 - Opérations d’ordre ...........................................................................................................................................................16 400,00 €
002 - Résultat antérieur ......................................................................................................................................................... 300 614,03 €
TOTAL .......................................................................................................................................................2 004 338,98 €

Les recettes de fonctionnement se sont élevées à 2 004 338,98 € contre 1 924 907,91€ en 2021.

DÉPÉNSES

Les dépenses de fonctionnement se sont élevées à : 1 520 793,06 €

FONCTIONNEMENT
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Le résultat d’investissement fait apparaître un défi cit de 191 357,91 € compensé par l’excédent 
de fonctionnement.

Dépenses
Les dépenses d’investissement se sont élevées à  625 183,61 €, dont 127 695,45 €  de 
remboursement d’emprunts bancaires et 15 172,08 € de remboursement à l’EPF/SMAF.
Les principaux investissements de l’année 2022 ont été les suivants :

Isolation, rénovation et échange des fenêtres du bâtiment de l’école primaire pour 
94 439 € subventionnés par l’État (Préfecture) pour 27 721 €, le Conseil Départemental pour 

23 219 € et Riom Limagne et Volcans pour 7 368 €.
Achat d’un tracteur agricole pour 103 200 € avec une reprise de l’ancien tracteur de 

19 000 € donc une dépense nette de 84 200 € fi nancée par un emprunt au taux fi xe de 0,59 %.
Aménagement de sécurité routière à Targnat : 14 796 € subventionné pour 7 425 € par le 
Conseil Départemental.
Modernisation de l’éclairage public et des réseaux électriques pour 50 246 €.
Achat d’un enrouleur pour l’arrosage du stade pour 7 800 €.
Remplacement de l’autolaveuse de l’Espace Sportif pour 3 132 €.
Achat d’un défi brillateur avec armoire chauffante pour 2 390 € subventionné par le Conseil 
Départemental pour 298 €.
Installation de deux sèche-mains à la salle des fêtes pour 2 061 €.

Recettes
Les recettes d’investissement se sont élevées à 433 825,70 € dont un emprunt de 85 160 €, de 
54 934 € au titre de la taxe d’aménagement, de 19 549 € du fond de compensation de TVA et 
de 198 546 € de la section de fonctionnement.

Si le conseil municipal a 
maintenu  en 2022 les taux 
locaux d’imposition de la 
taxe foncière et de la taxe 
d’habitation, la hausse 
des recettes s’explique par 
la révision des bases des 
taxes foncières opérées par 
l’État et l’augmentation des 
dotations budgétaires.

INVESTISSEMENT

RECETTES

En fi n d’exercice la dette de la commune s’élève à 1 100 760 € ce qui correspond à une 
capacité de désendettement de 6,5 ans.

L’excédent de fonctionnement à reporter en recette au budget 2023 s’élève à 237 476,02 €.
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BUDGET PRINCIPAL

Montant du Budget Primitif 2023 : 1 940 169,41 €

DÉPENSES 2023
011 - Charges à caractère général ....................................................................................................................................699 709,00 €
012 - Charges de Personnel......................................................................................................................................................33 372,00 €
065 - Autres charges de gestion courante ................................................................................................................. 153 280,00 €
066 - Charges fi nancières ....................................................................................................................................................... 38 086,47 €
067 - Charges exceptionnelles ............................................................................................................................................... 2 000,00 €
014 - Atténuation de produits ...............................................................................................................................................94 326,00 €
022 - Dépenses imprévues ...................................................................................................................................................... 10 000,00 €
023 - Virement à l’investissement .................................................................................................................................... 196 708,78 €
042 - Opérations d’ordre ............................................................................................................................................................... 11 847,16 €
068 - Dotation aux amortissements provisions ............................................................................................................. 840,00 €
TOTAL ..........................................................................................................................................................1 940 169,41 €

Le budget 2023 de la commune se caractérise :
En fonctionnement : par une stabilité par rapport au budget de 2022 avec un montant de 
1  940 169,41€.
En investissement : par une augmentation de plus de 150 000,00 € par rapport au budget 
voté en 2022 soit 898 350,98 €.

Ceci s’explique notamment par le lancement du chantier du nouveau restaurant scolaire et 
l’engagement budgétaire d’une somme de 97 476 € correspondant aux honoraires de maîtrise 
d’œuvre (architecte) et par une opération d’isolation, de rénovation des réseaux électriques, 
informatiques et d’éclairage du bâtiment de la mairie pour un montant de 45 546,60 €.
Ce budget permettra à la commune à poursuivre son désendettement pour un montant de 
163 810.66 € en remboursement de capital et 38 086,47 € en remboursement des intérêts soit 
un total de 201 897,13 €.
Au 31 décembre 2022 la commune avait une capacité de désendettement de 5,5 ans bien en 
dessous du seuil d’alerte qui est de 12 ans. 
Le montant de la dette à cette date est de 1 100 760,57 €.

Le montant des charges à 
caractère général est quasi 
identique à 2022, toutefois il a 
été tenu compte des envolées 
des prix de l’énergie. Ainsi il a 
été prévu 120 000 € pour les 
dépenses d’électricité contre 
68 038 € de réalisé en 2022 et 
25 000 € en gaz contre 21 358 
€ en 2022.

Les   prévisions   des  dépenses 
du personnel tiennent compte 
de l’affectation d’une troisième 
ATSEM en maternelle.

Le montant des subventions allouées aux associations s’élève à 18 170 €.

DÉPÉNSES

BUDGET UNIQUE 2023

FONCTIONNEMENT

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant de la commune.
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RECETTES 2023

013 - Atténuations de charges ...............................................................................................................................................5 000,00 €
070 - Produits des services .................................................................................................................................................... 127 250,00 €
073 - Impôts et taxes .................................................................................................................................................................852 136,00 €
074 - Dotations et participations .....................................................................................................................................660 942,28 €
075 - Autres produits de gestion courante .................................................................................................................. 50 001,50 €
077 - Produits exceptionnels ................................................................................................................................................... 7 360,00 €
002 - Résultat antérieur ..........................................................................................................................................................237 476,03 €
076 - Produits fi nanciers ....................................................................................................................................................................... 3,60 €
TOTAL ......................................................................................................................................................... 1 940 169,41 €

Chapitre 73
La fi scalité locale
Les taux des taxes 
communales demeurent
inchangés toutefois les 
bases servant de calcul ont 
été réévaluées de 7,10 % par 
l’État et le taux de la taxe 
foncière de RLV va passer de 
0 à 2%.
La recette attendue est de 
1  172 069 € soit 84 380 € de 
plus qu’en 2022.

RECETTES

Montant du Budget Primitif 2023 : 898 350,98 €.

Dépenses   Les principales nouvelles opérations d’investissements fi nancées en 2023 sont les suivants : 
Construction d’un nouveau restaurant scolaire : 97 476 € (maîtrise d’œuvre) (subvention demandée 
40 615 €)
Rénovation du bâtiment de la mairie : 45 546,60 € (subvention demandée 16 083 €)
Construction d’un parc « street work out » (Plateforme de musculation) : 47 410,56 € (subvention 
demandée 31 606 €).
Equipement en mobilier de l’Espace Sportif : 14 939,03 €
Aménagement de sécurité de la traversée de Targnat (2ème Tranche) : 26 682 € (subvention obtenue 
5 316 €).

Ce budget permettra également de clôturer fi nancièrement l’opération du club-house -vestiaire 
du tennis.
S’y  ajoutent des dépenses d'un montant de 110 833 € pour la rénovation de l'éclairage du 
terrain de sports ainsi que l'enfouissement des réseaux électriques, Télécom et éclairage public 
rue du Moulin et rue du Général de Gaulle.
Un remboursement de trop perçu de taxe d’aménagement d’un montant de 30 900 € s’ajoute 
aux dépenses d’investissement.

Recettes   Les principales recettes d’investissement sont les suivantes :
L’affectation du résultat de fonctionnement 2022 : 246 069,90 €
Un virement de la section fonctionnement de 196 708,78 €
Le Fonds de compensation de la TVA de 35 162,92 €
Les Taxes d’Aménagement de 60 099,00 €
Les subventions sur les opérations d’investissement : 163 663,22 € 

Le budget 2023 s’inscrit dans une certaine stabilité et continuité des années précédentes, avec 
cependant une augmentation des recettes fi scales (taxes foncières) due à la réévaluation des bases 
de calcul par l’État ; celles-ci permettant entre autres de compenser l’augmentation des dépenses 

d’énergie : électricité et gaz, diffi cile aujourd’hui à évaluer avec précision.
Notre capacité de désendettement qui est de 5,5 ans a retrouvé aujourd’hui un niveau des plus normal.
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Vaste région de 8 millions d’habitants, Auvergne-Rhône-Alpes dispose 
d’un patrimoine historique, naturel et culturel d’exception ainsi que d’une 
extraordinaire diversité de paysages et de traditions.

Sa force réside précisément dans cette pluralité de territoires, de la petite 
commune à la grande métropole, qui ont chacun leur identité, leurs atouts mais 
aussi leurs enjeux propres.

Depuis 2016, Laurent WAUQUIEZ a souhaité que la politique régionale soit construite avec et 
pour les territoires. La bonne gestion fi nancière appliquée dès son arrivée à la tête de la Région 
a permis de réaliser d’importantes économies de fonctionnement et de dégager des marges de 
manœuvre afi n de déployer des investissements massifs au service des habitants d’Auvergne-
Rhône-Alpes.

Convaincu du rôle essentiel joué par les élus locaux, Laurent WAUQUIEZ a tenu à ce que la Région 
mette en place des dispositifs clairs, simples et souples afi n de soutenir des projets concrets 
élaborés en lien étroit avec les acteurs des territoires.

Le déploiement de ces dispositifs poursuit 5 objectifs principaux : 

- Redynamiser les centres-bourgs et les centres des villes moyennes ; 

- Agir pour le maintien et le développement des services de proximité dans tous les territoires 
de la région ; 

- Développer une offre de santé adaptée et complète sur l’ensemble du territoire régional ; 

- Privilégier le recyclage du foncier à la consommation de nouveaux espaces ; 

- Limiter le développement des surfaces commerciales en périphérie des villes, pour prioriser 
l’implantation, en centre-ville, de commerces de proximité.

Pour 2022, notre commune a bénéfi cié du soutien régional à hauteur de 25 000 € pour 
l’installation de 3 abribus.

« Chacun le sait, j’entretiens un lien charnel avec l’Auvergne. Lors de la fusion des anciennes 
Régions, le risque de sa marginalisation était craint par nombre d’élus locaux et d’habitants. Je 
n’aurais jamais laissé faire cela. Au contraire, depuis 2016 j’ai été particulièrement attentif à ce 
que l’Auvergne soit défendue et fasse l’objet d’un accompagnement particulier de la part de la 
Région. Aucun territoire d’Auvergne-Rhône-Alpes n’est abandonné et tous peuvent bénéfi cier 
de dispositifs adaptés aux enjeux qui sont les leurs, qu’il s’agisse d’une petite commune, d’une 
intercommunalité, d’une ville ou d’une grande métropole.
C’est le sens de ces dispositifs mis en place par la Région qui sont simples et faciles d’accès. 
Toutefois, je souhaite qu’une attention particulière soit portée à ce que les projets soutenus 
permettent de faire travailler nos entreprises et artisans locaux, dans le cadre du code de la 
commande publique.
Je connais l’engagement de nos élus locaux dont la priorité absolue est de bâtir des projets 
concrets au service des habitants. C’est également celle de la Région ». 

Laurent WAUQUIEZ
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La Région a installé gracieusement 3 abribus.   

Un dans le bourg, rue des Moines puis un dans 
les hameaux d’Épinet et de Targnat.

SUBVENTIONS COMMUNALES AUX ASSOCIATIONS
La commune octroie chaque année un budget prévisionnel de subventions à l’ensemble des 
associations de la commune demandeuses.
Pour 2023 ces subventions sont maintenues à un niveau leur permettant de fonctionner dans les 
conditions les meilleures.

BUDGET COMMUNE

ALSB (Archers de la Limagne de Saint-Beauzire) 600,00 €
ALSB - subv. exceptionnelle déplacement compétition - €
Amicale des sapeurs-pompiers - €
APE école publique FCPE 400,00 €
APEL Saint-Joseph 340,00 €
CCA subv. Normale 4 000,00 €
Club de l’amitié - €
CMA 63 (Chambre de Métiers et de l’Artisanat) 500,00 €
Comice Agricole 100,00 €
Énergym’ Boxe Saint-Beauzire 400,00 €
Femmes élues du 63 40,00 €
Festival Tous en BD 1 100,00 €
Festival Tous en BD - subv. exceptionnelle Limagrain - €
FJEP (Foyer de Jeunes et d’Éducation)  2 900,00 €
GFL (Club Formateur Limagne) 400,00 €
GFL - subv. exceptionnelle formation secourisme éducateurs - €
JSP (Jeunes Sapeurs-pompiers) 210,00 €
Prévention routière - €
Société de chasse 400,00 €
Société de chasse - dotation destruction nuisibles 200,00 €
Société de chasse - subv. exceptionnelle mare + opération faisan FDC 63 200,00 €
Société de pêche 300,00 €
TLSBL (Tennis & Loisirs Saint-Beauzire-Lussat) 1 000,00 €
Twirling 820,00 €
Twirling (subv. exceptionnelle championnat) - €
UNC (Union Nationale de combattants) 260,00 €
USSB (Union Sportive Saint-Beauzire) 4 000,00 €
USSB (subv. exceptionnelle) - €

TOTAL COMMUNE 18 170,00 €
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URBANISME

PLUi (Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal) Riom 
Limagne et volcans.

L’élaboration du nouveau  
document d’urbanisme, 
commun aux 31 communes 
du territoire de RLV est 
achevée, après de nombreuses 
réunions de travail.
Un des objectifs voulus 
par la loi est la réduction 
des zones à urbaniser pour 
limiter l’étalement urbain et 
la consommation des terres 
agricoles et naturelles.
Une diminution de la consom-
mation des terres est fixée à 
50 % par rapport à 2009/2020; 
soit un passage de 40 ha/an à 
20 ha/an pour les 10 prochaines 
années.

Dématérialisation des 
autorisations d’urbanisme.
Accédez au lien via le site de 
Riom Limagne & Volcans :
www.rlv.eu ou
https://sig.rlv.eu/guichet-unique

Services en ligne sur :
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N19808

Où en est la fibre chez nous ?

Le projet auvergnat, amorcé en 2011 sous l’impulsion de la Région  
et des 4 départements, s’inscrit dans le Plan national France Très Haut Débit.

La Carte fibre
Cette carte présente l'avancement des déploiements pour la fibre publique (hors agglomérations et 
métropole). 

https://www.auvergne-numerique.fr/carte-fibre-v2

N'hésitez pas à vous connecter régulièrement pour vous informer de l'avancée des travaux et voir les 
offres fibre des opérateurs proposées, visibles sous la carte.
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Logements	  locatifs	  et	  étiquette	  énergie	  :	  
des	  changements	  en	  perspective	  !	  

QUELQUES DATES CLES A RETENIR : 
Depuis le 24 août 2022 : gel des loyers énergivores 
Si un logement est classé en F ou G, le propriétaire bailleur ne peut pas :  

-‐ Appliquer un loyer supérieur à celui du précédent locataire lors de l’établissement du nouveau 
bail 

-‐ Procéder à la révision annuelle du loyer en cours de bail  
-‐ Proposer une augmentation de loyer lors du renouvellement du bail  
-‐ Majorer le loyer en cours de bail à la suite de travaux d’amélioration 

Cette mesure de la loi Climat et résilience n° 2021-1104 du 22 août 2021 est applicable aux contrats 
de location conclus à compter du 24 août 2022. Elle s’appliquera aussi aux baux en cours pour 
ceux qui seront reconduits tacitement ou renouvelés après le 24/08/2022. 

Sont concernés : 
- Les logements loués nus ou meublés à usage d’habitation principale (parc privé de droit commun, 
logements communaux appartenant au domaine privé de la commune soumis à la loi du 6 juillet 1989) 
- Les logements loués dans le cadre d’un bail mobilité. 

A ce jour, les logements HLM ne sont pas concernés, de même que les logements communaux 
appartenant au domaine public de la commune. 

A compter du 1er janvier 2023 : critère de performance minimale à respecter 

Le niveau de performance énergétique d’un logement décent devra être inférieur au seuil de 450 
kWh/m²/an d’énergie finale. Par opposition à l’énergie primaire, il s’agit de l’énergie qui est livrée chez 
vous (gaz, fioul, bois ou électricité) et qui correspond à la facture de votre fournisseur d’énergie. 
Cette mesure sera applicable pour les contrats conclus à compter du 1er janvier 2023. 

A partir de 2025 

Le niveau de performance d’un logement décent sera établi selon l’étiquette du Diagnostic de 
Performance Energétique (DPE). Ce niveau devra être compris : 
- A compter du 1er janvier 2025, entre la classe A et la classe F 
- A compter du 1er janvier 2028, entre la classe A et la classe E 
- A compter du 1er janvier 2034, entre la classe A et la classe D 

(Modalités suivant décret à paraître) 
 

Contactez le guichet unique gratuit et indépendant ADIL du Puy-de-Dôme 
Par courrier, courriel, téléphone ou rendez-vous. Tous les jours de 8h30 à 12h et de 13h à 17h30, sauf le lundi matin. 

Des permanences sont organisées sur le département. 
Maison de l’Habitat 

129 avenue de la République - 63100 Clermont-Ferrand 
04.73.42.30.75 - contact@adil63.org www.adil63.org 

Pour	  toutes	  vos	  questions	  juridiques	  
ou	  techniques	  sur	  le	  logement	  

Acheter, vendre ou louer un logement,  
investir dans l’immobilier, réaliser des travaux, 

connaître les normes ou la qualité du bâti, 
gérer un logement en copropriété … 

Demandez des conseils d’experts avant d’agir ! 

04 73 42 30 75 - contact@adil63.org www.adil63.org
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VIE MUNICIPALE
TRAVAUX

AMENAGEMENT ET SÉCURITE

Nouveau local du tennis

Depuis avril 2023, les membres de 
Tennis & Loisirs Saint-Beauzire Lussat 
ont découvert leur nouveau local 
comprenant une salle de réunion et 
des vestiaires / sanitaires accessibles de 
l’extérieur.
Cet investissement a été réalisé avec 
la participation de la Région, du 
Département et de la Fédération 
Française de Tennis.
Il répond aux normes PMR.1

1     Personne à Mobilité Réduite

Place de l’église et sous la halle

Dans le Bourg

Nouvel enrobé sur la place 
de l’église ainsi que sous la 
halle et nouveau caniveau 
sur la chaussée, rue du 
commerce.

Démolition de l’ancien garage situé sous la halle.
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VIE MUNICIPALE

Puy-Chany

L'aménagement du caniveau 
à l’entrée de Puy-Chany a été 
entièrement financé par le Conseil 
Départemental.

Targnat

Zone piétonne sécurisée, 
réalisée avec la participation 
financière du Conseil 
Départemental.

Ralentisseur

Le nouveau ralentisseur rue Pont-du-Château en direction d’Épinet a été réalisé avec la 
participation financière du Conseil Départemental.  
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VIE MUNICIPALE
Eclairage public

Nos éclairages deviennent vétustes et 
sont énergivores.

Une étude a été faite avec le Territoire 
d’Énergie  Puy-de-Dôme (ex SIEG) 
afin que dans 4 ans, l’ensemble 
des anciens éclairages soit passé 
en technologie LED et qu’une 
économie d’environ 50 % soit 

réalisable sur la commune.
A titre d’exemple, nous passons de 150 

à 30 watts.

Plantation de massifs

Ces nouveaux massifs ont été réalisés par le personnel des services municipaux.

Place de Verdun

Square des Anciens Combattants

Rue de la Limagne
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VIE MUNICIPALE
L’ancienne bascule publique

Notre ancienne bascule municipale a fait peau neuve, avec un 
rafraîchissement des murs réalisé par les services techniques municipaux. 

Isolation de l’école publique

Bornes de recharge électrique

AVANT AVANT

APRÈSAPRÈS

Dans le cadre des économies d’énergie, l’école primaire a été isolée, les portes et fenêtres 
remplacées par du matériel aux normes avec la participation financière de l'État, du Conseil 
Départemental et de RLV.

Fin 2022, la commune c’est doté de 2 bornes 
de recharge électrique rue du Pont Neuf, 
cofinancées entièrement par Riom Limagne 
et Volcans et Territoire d'Énergie 63.
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VIE MUNICIPALE
Secours prévention... défibrillateur et formation

Ecole publique... la garderie

Le personnel de l’école publique, les agents municipaux ainsi que les enseignants ont 
suivi la formation défibrillateur (semi-automatique), réalisée par les sapeurs-pompiers de  
Saint-Beauzire. 

Depuis le printemps, un nouveau 
défibrillateur est à la disposition du public 
à l’extérieur, au niveau de l’entrée de la salle 
des fêtes.

L’ancien défibrillateur a été installé à l’école 
publique.

Ces magnifiques tableaux qui ornent les murs de la garderie ont été réalisés par les enfants 
sous la conduite des employées communales. 
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VIE MUNICIPALE
Services techniques municipaux

... et le nouveau tracteur.

Les agents des services techniques ont vu leur local de vie reprendre un coup de jeune.
Rafraichissement des peintures et nouvel équipement de cuisine.

Acquisition du nouveau tracteur équipé d’un godet  grappin crocodile et d’une épareuse qui va 
permettre d’optimiser les travaux d’entretien des chemins et des fossés communaux.
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VIE MUNICIPALE
Les Vœux du Maire... et la traditionnelle remise des trophées

Vous étiez encore assez nombreux, habitants, agents municipaux, membres d’associations et élus a 
être présents ce début janvier dans la salle des fêtes pour assister à la traditionnelle cérémonie des 
vœux du Maire et à la remise des trophées.
Émilie GUÉDOUAH-VALLÉE, Conseillère Départementale de Gerzat était présente, Serge PICHOT, 
Conseiller Départemental, retenu par ses obligations s’était excusé.
Comme il est de coutume, Jean-Pierre HÉBRARD a ensuite présenté ses vœux et fait le bilan de 
l’année écoulée.
Le Maire secondé de Sandrine FAURE, adjointe à la vie associative, culturelle et sportive,  
procédèrent à la remise de trophées d’honneurs et des champions. 

A l’honneur...
Christophe EYMARD agent municipal, Dominique BATAILLER bénévole à l’espace culturel, Yvonne CORGER 
ligue du cancer, M. DARSON professeur à l’école publique, les JSP1 pour leur soutien à l’Ukraine,  
Les champions...
Jean-Luc SANCIUM (USSB), Xavier BRIFFOND (GFL), Marie et Adelino DOS SANTOS, Mathéo ARTANCE et 
Yannick GUERVENO (ALSB), Gilles RIANT (TLSBL), Louisa NUNEZ (Énergym’Boxe Saint-Beauzire) et Lola 
MARQUES (TWIRLING).   

1  Jeune Sapeur-Pompier
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VIE MUNICIPALE
Nos Cérémonies...

Le 8 octobre, Assemblée Générale de la société des membres de la Légion d’honneur.
Étaient présents, le Préfet du Puy-de-Dôme, le recteur d’académie et le Général délégué militaire 
départemental.

Commémoration du 8 mai

Commémoration du 11 novembre

Fête Nationale du 14 juillet
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VIE SCOLAIRE
École publique

de Saint-Beauzire
Dans le cadre du projet d’école, les enseignants 
de l’École Publique de Saint-Beauzire ont 
permis aux élèves de toutes les classes de 
participer à de nombreux projets.

Culturels
• Madame KARVAIX a accompagné les classes 

tout au long de l’année pour la réalisation 
de notre projet musique,

• Concert des professeurs de musique de 
l’école de musique d’Ennezat le 8 juin 
2023,

• Spectacle de musique des classes de MS/
GS, CM1 et CM2 le 15 juin,

• Bal des Brayauds le 22 juin pour les autres 
classes,

• Animation du Repas des aînés par les CM2,

• Participation au prix des Incorruptibles (prix 
de littérature jeunesse décerné chaque 
année par des élèves issus de classes de 
maternelle jusqu’au lycée) pour les classes 
de PS/MS, MS/GS et de CE2,

• Visite de la médiathèque de Riom par les 
GS/CP,

• Spectacle de danse contemporaine pour les 
classes de PS/MS, MS/GS et GS/CP,

• Sorties culturelles et historiques à Vichy 
pour les CM2 et au musée de la pierre de 
Volvic pour les CM1,

• Participation de toutes les classes au festival 
du court-métrage au cinéma Arcadia de 
Riom,

• Sensibilisation à la littérature pour toutes 
les classes en collaboration avec l’espace 
culturel de Saint-Beauzire.

Danse contemporaine

Vichy

Espace culturel
Festival du court-métrage

Repas des aînésSpectacle de musique Médiathèque
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VIE SCOLAIRE
Sportifs

• Interventions de notre ETAPS1, Mme LEITE 
pour la réalisation du projet sportif des classes.  
Les élèves des classes élémentaires ont ainsi 
pu travailler 10 sports différents au cours de 
cette année,

• Olympiades à Chappes pour tous les élèves 
de maternelle,

• Participation à un biathlon (course et tir 
à l’arc) pour les classes de CM1 et CM2 
organisé par les ETAPS de Riom Limagne 
Volcans,

• Participation aux rencontres autour du 
hand-ball à Chappes pour tous les élèves de 
l’élémentaire les 12 et 13 juin,

• Passage de l’Attestation de Première 
Éducation à la Route (APER) par les CM2.

Éducation à l’environnement
Poursuite du projet pour notre école labellisée E3D 
avec des actions en faveur du développement 
durable et de l’écocitoyenneté : 

1     Éducateur Territorial des Activités Physiques et Sportives

• Poursuite du jardin pédagogique avec les 
GS/CP, 

• Sorties natures avec un objectif 
de sensibilisation  à la biodiversité 
accompagnées par la Ligue de Protection 
des Oiseaux, le Conservatoire des Espaces 
et Paysages d’Auvergne et Riom Limagne 
et Volcans,

• Sortie au Centre Permanent d’Initiation à 
l’Environnement pour les classes de PS/MS 
et MS/GS,

• Sortie à la forêt des Arbori, parc écocitoyen 
à Aydat avec les GS/CP.

• Travail avec le SBA sur le compost, le tri 
et le recyclage des déchets, le gaspillage 
alimentaire.

• Sensibilisation au tri des déchets et Projet 
autour du paysage avec Riom Limagne 
Volcans, 

• Plantation de haies en collaboration avec la 
Fédération Départementale des Chasseurs 
du Puy-de-Dôme (FDC 63) pour les CE2 et 
les CM1.

Autres actions réalisées
• Atelier chocolat pour les classes de CE1/CE2 et de CE2.
• Découverte de l’allemand pour les CM2 avec l’enseignante du collège Jean VILAR,  

Mme PONCHANT.
• Journée anglaise pour les CM2 au collège Jean VILAR.

Tous ces projets ont pu aboutir grâce à l’investissement des enseignants et le soutien financier 
de la commune de Saint-Beauzire et de l’Association des Parents d’Élèves.

Sorties  natures

Travail avec le SBA Plantation de haies
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VIE SCOLAIRE

Projet éducatif - climat scolaire de la communauté éducative
ACCUEIL
COMMUNICATION
PARTAGE
ÉPANOUISSEMENT PERSONNEL

École Saint-Joseph de Saint-Beauzire

Rentrée scolaire
École familiale de 4 classes.
Nous accueillons 89 élèves de 
la Petite Section au CM2.

Rythme scolaire
4 jours

SITE INTERNET DE L’ECOLE
Venez à notre rencontre et suivez la scolarité 
de votre enfant (projets, vie de l’école, 
photos...) 
http://stjosaintbeauzire.toutemonecole.fr

- Projet pédagogique 2022-2023 -
Le milieu de vie des animaux du monde
Apprentissages, activités et sorties liés à la nature, aux animaux et à leur milieu de vie : 
les prés, la forêt, la montagne, la banquise, la jungle, la savane, la mer.

Projet d’écriture sur les animaux

Défi lé fête patronale

Plantation de haies à la station 
d’épuration. Marché de Noël

Ateliers cuisine
Crêpe party Chandeleur Défi lé du Carnaval

Spectacle des enfants... et le repas

Fête de l’école de 
fi n d’année
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VIE SCOLAIRE
- Intervenants extérieurs -
EPS - Anglais (professeur du second dégré) - Musique

- Activités -

Séances natation
à la piscine de Riom

Ateliers 
informatique

Cycle patinoire

Séances motricité à KIZOU

Mai 2023

VIVRE ENSEMBLE – PARTAGE – TEMPS FESTIFS

Voyage 

pédagogique avec 

nuitées

Cla� � �� ��� � P��  L�uca��Classes
de CE1-CE2
CM1-CM2

Découverte de la faune avec un ornithologue naturaliste

Pêche

Visite commentée des sels de Gruissan

Ostreiculture

cerf-volant

Favoriser la découverte sensorielle pour 
apprendre

Ateliers Montessori 
en Maternelle

- Inscriptions scolaires -
Rendez-vous avec le chef d’établissement, pour vous présenter l’école, son fonctionnement et ses 
projets, rencontrer l’équipe enseignante, visiter l’école et échanger. 
Merci de vous munir du carnet de santé (pages des vaccins), du livret de famille et du dossier scolaire 
de votre enfant s’il vient d’une autre école.
A bientôt !

Demande de RDV : 04 73 33 95 08
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CULTURE

L’équipe de la médiathèque est heureuse de vous accueillir !
ESPACE CULTUREL

L’inscription à la médiathèque est gratuite et la carte vous donne 
accès à toutes les bibliothèques du réseau RLV. L’emprunt des 
documents (10 maximum) se fait pour une durée de 1 mois.
L’équipe est là pour vous conseiller, rechercher le document 
qu’il vous faut, réserver ou prolonger le prêt des livres. Toujours à 
l’écoute, elle saura répondre à vos goûts littéraires.
Nous effectuons chaque année l’achat de plus de 300 documents, 
nous suivons ainsi les sorties littéraires et proposons régulièrement 
des nouveautés à nos lecteurs.

Les animations à la médiathèque cette année
- Participation à l’opération « Ouvrez Ouvrez les 
Livres aux Bébés ».
Ce sont 114 enfants de la crèche et des écoles de 
Saint Beauzire qui ont participé à l’élection du 
19ème album. C’est « Jacky râle » qui a remporté 
le prix et qui sera offert aux petits puydomois nés 
ou adoptés en 2023.

- Un atelier sciences « Débrouilloville » proposé 
par l’association les petits débrouillards. Autour 
d’un plateau de jeu, 10 enfants de 8 à 12 ans, ont 
créé leur maison écologique.

- Un atelier « création d’un personnage de 
manga » animé par Angélique de l’association  
Art zone 51 à Riom.

- Deux après-midi jeux.

- L’accueil des classes se poursuit les vendredis 
avec l’emprunt de livres à chaque séance.

L’accueil des classes se poursuit les vendredis avec l’emprunt de livres à chaque séance.

A venir :
Au mois de novembre, Christelle Righi proposera une séance de conte pour les enfants de 4 à 7 ans. 
Nous renouvellerons aussi notre participation à l’élection de l’album OOLB1.
Plusieurs projets sont en cours d’élaboration. Vous les découvrirez au fil de l’année.

A très vite !
Catherine CHAMARD, Nadège DUTHEIL, Dominique BATAILLER, Catherine PETITJEAN

1     Ouvrez, Ouvrez les Livres aux Bébés

Autour de «Débrouilloville»

Lequel finira sa maison en premier 
pour affronter l’hiver ?

Ambiance 
studieuse 
dans l’atelier 
d’Angélique !

Voici le résultat de 
nos Artistes en 

herbe.

Lundi de 15h à 18h
Mardi de 10h à 12h et
14h à 16h
Mercredi de 10h30 à 12h et
14h à 18h
Vendredi de 16h à 18h
Samedi les 2ème et 4ème du mois
de 10h à 12h
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CULTURE

Le petit chaperon rouge qui voit
TOUT NNOOIIRR

Le jeudi 16 mars 2023 à 16h45
à la salle des fêtes de Saint-Beauzire

qui voit

SEMAINE DU HANDICAP
Dans le cadre de la semaine du handicap 
(du 11 au 18 mars 2023), les communes 
du territoire de Riom Limagne et Volcans 
se sont mobilisées pour proposer des 
activités culturelles, scolaires et sportives 
autour de l’inclusion.

La commune de Saint-Beauzire via le 
CCAS1 a organisé le 16 mars dernier, avec 
la participation de la compagnie théâtrale 
Lee Voirien, un spectacle jeune public 
« Le petit chaperon rouge qui voit tout 
noir ». 
Les enfants de la commune et des deux 
écoles étaient conviés. 70 à 80 enfants 
étaient présents.
A l’issu du spectacle, les enfants ont pu 
partager un moment d’échange avec la 
troupe ainsi qu’un goûter à l’aveugle pour 
les plus adacieux.

Merci au CCAS qui a fi nancé et organisé le  
goûter des enfants.

1      Centre Communal d’Action Sociale

FESTIVAL GRAINES DE SON

Un festival qui a su germer en Limagne

Au printemps dernier, un nouveau festival 
de musique classique a germé en Limagne,
« Graines de son »  du 23 avril au 14 mai. 

Un évènement porté par l’association 
« Mur du Son » basée à Ennezat et à 
l’initiative de l’hautboïste Willy BOUCHE, 
avec l’ambition de proposer une program-
mation digne de ce nom. 
D’où les partenariats noués par le jeune 
festival avec des partenaires tels que l’école 
de musique d’Ennezat - RLV et différents 
acteurs locaux.

Cinq concerts prévus, en harmonisant des 
ensembles de professionnels et d’amateurs.

La commune a eu l’honneur de faire 
l’ouverture de ce festival avec la venue de 
l’ensemble de cuivre « Or notes Brass » le 
samedi 6 mai à la salle des fêtes de Saint-
Beauzire, avec en première partie de concert 
des élèves de plusieurs écoles de musique 
de la région.
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ASSOCIATIONS
I N F O R M A T I O N S 

LIGUE 2023

La Ligue contre le cancer 
est une association loi 
1901, reconnue d’utilité 
publique, caritative, 

apolitique. Le comité 63 fait partie de la 
fédération nationale qui agit dans le cadre de 
4 missions fondamentales : la recherche – l’aide 
aux malades – la prévention et le dépistage – la 
mobilisation de la société face au cancer.
Depuis 2022, Mme Émilie DEL BOCA a pris la 
direction du Comité du Puy-de-Dôme.
La ligue contre le cancer Auvergne a récompensé 
les meilleurs travaux de thèse pour la recherche 
en cancérologie. Le préfet du Puy-de-Dôme 
Philippe CHOPIN a présidé la remise des prix. 
Pour 2022, la somme de 231 500 € a été remise à 
14 équipes - 69 500 € pour l’Allier, 50 000 € pour 
le Cantal, 20 000 € pour la Haute Loire, 102 000 € 
pour le Puy de Dôme.
Les chercheurs issus de l’université Clermont 
/ Auvergne, du CHU et de Jean PERRIN ont 
présenté leurs travaux qui portent sur les 
lymphomes, le cancer du sein, le cancer de la 
prostate, les cancers ORL, le mélanome.
Le Comité 63 aide les malades. La commission 
sociale peut attribuer des secours fi nanciers : 
aménagement du logement, aide-ménagère, 
frais liés à la maladie (aide alimentaire, loyer, 
prothèse etc..) aide aux familles (obsèques). 
79 patients ont bénéfi cié d’une aide en 2022 
(58 673 €).
Des soins de support sont proposés dans les 5 
espaces ligue du Puy-de-Dôme : 
Saint-Éloy les Mines, Manzat, Ambert, Issoire, au 
plus près de nous : 
Maringues - 07 79 51 58 99 ou 06 01 27 89 18 et 
un relais bien-être à Chamalières. 
Des bénévoles formés à l’écoute et à 
l’accompagnement accueillent les malades.
En fonction du lieu, plusieurs ateliers sont 
proposés : activité physique adaptée, sophrologie, 
nutrition, art thérapie, socio-esthétique, soutien 
psychologique, accompagnement sevrage 
tabac.

Manifestations Saint-Beauzire
- L’année 2022 s’est terminée avec un loto qui 
a connu un grand succès. Nous avons remis 
3  654  € au comité 63. 
Un grand merci aux participants et à toutes les 
personnes qui nous ont offert des lots. 
- Le thé dansant du mois de janvier a réuni 240 
danseurs, bénéfi ce 2 129 € pour le comité du 
Puy-de-Dôme.

Tulipes contre le cancer
Les Saint-Beauzirois généreux ont répondu 
présent, 275 bouquets sont partis et nous avons 
collectés 1 750 €. Le résultat de cette année est 
destiné à promouvoir la cartographie du génome 
au CHU ESTAING. Cette technique permet de 
préciser au mieux les anomalies génétiques pour 
adapter un meilleur traitement du cancer.

Notre Loto annuel de septembre, avec des 
bons d’achat de 30 à 500 € mis en jeux.

Prochaines manifestations 
25/11/2023 - soirée théâtrale avec la troupe des 
Charmeix de Vitrac « Ma femme tient le volant »
salle des fêtes à 20h30
07/01/2024 - traditionnel thé dansant. 

Réservations 04 73 33 93 70 – 06 01 27 89 18

Les bénévoles de la ligue contre le cancer 
remercient chaleureusement toutes les personnes 
qui les aident et les soutiennent tout au long de 
l’année, pour la mise en place et la remise en état 
de la salle, qui offrent des lots, qui participent 
aux manifestations. Sans leur aide, rien ne serait 
possible.
Du fond du cœur merci à tous.  
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L ’ A s s e m b l é e 
Générale s’est tenue 
le dimanche 15 
janvier en présence 

de Monsieur le Maire Jean-Pierre HÉBRARD 
et du Président de Générations Mouvement, 
Daniel BEAUSSART. Ce sont 74 personnes qui 
ont assisté aux travaux et au déjeuner qui a suivi. 
Le bureau a été réélu dans son intégralité.

Dimanche 5 février, un loto était organisé à la 
salle des fêtes.

Jeudi 13 avril, sortie d’une journée à Cahors et 
Saint-Cirq-Lapopie : 38 adhérents présents - 
belle promenade malgré la pluie.

Dimanche 16 avril, repas anniversaire du club 
en présence de Monsieur le Maire : 62 adhérents 
étaient présents, ce fut l’occasion de fêter les 80 
ans de Michelle CHARRAS et Yvette PASTURAL.

Vendredi 12 mai, triplette à Perpezat : une équipe 
féminine et une équipe masculine ont joué sous 
la pluie, la neige et le froid.

Dimanche 21 mai, un petit groupe a participé au 
défilé. L’an prochain, nous espérons y participer 
davantage.
Vendredi 2 juin, dernier goûter de la saison au 
club : 40 personnes présentes, un petit loto a été 
organisé pour animer l’après-midi.
Mardi 6 juin ,  Assemblée Générale de 
Générations Mouvement à Parent. 

Christiane HÉBRARD a été élue dans le bureau 
en tant que vice-présidente.

Mercredi 28 juin, visite de Sarlat capitale du 
Périgord noir. Ce village est une belle cité 
médiévale avec ses édifices du XIIe et XVIIe 
siècles très bien conservés. Trente personnes 
étaient présentes. Une balade en gabare1  sur la 
Dordogne et ses nombreux châteaux sur les rives 
dont celui de Castelnaud - musée de la guerre 
du Moyen Âge. Visite de La Roque-Gageac, 
magnifique village adossé à une falaise le long 
de la Dordogne.

Chaque mois nous organisons un goûter à la 
salle du couvent.

Le club est ouvert les vendredis après-midi à 
partir de 14 heures.

Les jeudis, pétanque, sur le terrain route de 
Lussat.
Dimanche 20 août, buffet froid à la salle du 
couvent.

Samedi 2 septembre, friture à Limons.

Du samedi 30 septembre au samedi 7 octobre, 
voyage à la Presqu’île de Giens.

1     Type de bateau traditionnel destiné au transport de mar-
chandises

Générations Mouvement - Club de l’Amitié



28

ASSOCIATIONS

Suite à l’Assemblée Générale du 11 octobre 2022, un nouveau bureau a été 
mis en place.

Les différentes manifestations organisées ont été :

la fête de l’oignon (2022)

le marché de Noël avec le spectacle enfants, 
la soirée portugaise et 
la fête patronale.

Nous avions prévu également une animation exceptionnelle pour le passage du Tour de France
le 12 juillet sur notre commune. Un défi lé de vélos avec les enfants a ravi petits et grands. Merci 
à tous les participants ainsi qu’au Club de l’amitié pour la confection de toutes les fl eurs.
Pour chacune de ces manifestations, il y a eu une très grande implication des bénévoles dans 
une très bonne ambiance et surtout avec un très bon accueil de la part des habitants. 
Merci à tous les conscrits pour leur implication et à la population pour l’accueil qui leur a été 
réservé pour les brioches.
Toute personne disponible disposant d’un petit peu de temps peut rejoindre cette équipe où la 
convivialité et la bonne humeur sont de rigueur.

COMITÉ COMMUNAL d’ANIMATION

Notre nouveau président

Alain AUGÈRE

Retour sur les manifestations en images

Spectacle de Noël des enfants

Soirée portugaise

Fête à l’oignonFête à l’oignon

La Fête Patronale et Nos conscrits
2005
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Comité Communal d’Animation / CCA
Rue du Pont Neuf

63360 Saint-Beauzire
07 81 58 42 51

cca.saintbeauzire63@gmail.com

Animation Tour de France

Les vélos décorés

Toutes l’équipe

Chars des conscrits - d’Épinet et du CCA

Fanfare d’Entraigues

Nos 
pompiers 

et nos 
associations

Groupe folklorique 
FLOR DO MINHO
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La Société de chasse de Saint-Beauzire
Les chasseurs 
sensibilisent 

les écoliers à la 
biodiversité

 en plantant des haies

Dans le cadre des actions en faveur de la 
biodiversité, une journée de plantation de haies 
a été organisée le vendredi 2 décembre 2022 
par la Société de chasse de Saint-Beauzire 
en collaboration avec l’école publique et 
l’école  privée de Saint-Joseph, la Fédération 
Départementale de Chasse du Puy-de-Dôme 
(FDC 63), les élus en charges de l’aménagement 
du territoire et les agriculteurs.

Toutes les classes de l’école publique et de l’école 
Saint-Joseph ont participées à cette opération 
accompagnée par leurs enseignants et des 
accompagnants.
La totalité de l’achat des arbustes a été fi nancée 
par la FDC 63.

La Société de chasse, quant à elle, a pris 
en charge les déjeuners pris au restaurant
Le Hasard ainsi que le goûter des enfants.

Etaient présents

- Nos élus, le Maire, Christian DAUZAT (1er adjoint), 
Michel CHABRIER (5ème adjoint), Florence PENAY 
(conseillère déléguée), 
- M. TOUZET directeur de l’école publique  et 
Mme VALLEIX directrice de l’école Saint-Joseph,
- Mrs Christophe CAUTIER, Bruno CLÉMENT et 
Joël LAMOUROUX (agriculteurs),
- M. BUISSARD - administrateur de la FDC 63 - 
sans oublier, Justine, Pascal, Benoit (FDC 63)
- Ainsi que nos chasseurs Florence, Bernard et 
Didier.

Nous remercions nos agriculteurs et les 
enseignants pour leur implication.

La Société de chasse

L'Association des Commerçants a organisé son premier apéritif dînatoire à l'ocassion de la 
Fête Patronale. Cette soirée fut un grand succés. Convivialité et bonne humeur étaient au programme. 
Nous avons reversé une partie des bénéfi ces aux conscrits lors d'un pot de l'amitié. 
Nous vous donnons rendez-vous pour le marché de Noël, vendredi 22 décembre, pour notre 
traditionnelle Truffade saucisse.
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L’Amicale des pêcheurs de Saint-Beauzire
L’Amicale des pêcheurs 
à la ligne de Saint-
Beauzire s’est réunie le 
27 Janvier 2023 pour élire 
son nouveau bureau et 

relancer l’amicale. Arnaud PEZIN, le nouveau 
président, est entouré de Ludovic SALGUES 
(trésorier), Stéphane GOUTTEFANGEAS 
(trésorier adjoint), Nicolas BOURDILLON 
(secrétaire) et Hervé FAURE (secrétaire adjoint), 
ainsi que Jean-Pierre TRÉBUCHET en qualité de 
membre d’honneur.
La première initiative fut un nettoyage du 
ruisseau de Saint-Beauzire, le Gensat. L’Amicale 
tient à remercier toutes les personnes présentes 
ce jour-là. Nous pouvons déjà vous informer 
qu’une seconde édition aura lieu début 2024. 
De plus l’Amicale a participé au lâcher de truites 
et d’alevins en collaboration avec l’AAPPMA1  de 
Riom.

1     Association Agréée de Pêche et de Protection des Milieux 
Aquatiques

Concernant cette fi n d’année, nous organiserons 
une « Matinée Tripes » le dimanche 26 Novembre 
2023 de 8h à 14h. 
Nous communiquerons prochainement à ce 
sujet.
L’Amicale a l’ambition de continuer de s’agrandir 
et de proposer différents événements, alors si 
vous souhaitez nous rejoindre n’hésitez pas à 
nous contacter :

adp63360@gmail.com

06 07 63 15 05

Le Président et toute l’équipe.

Nouveau bureau

Moment convivial après le nettoyage du Gensat

ÉNERGYM’BOXE SAINT-BEAUZIRE accueil les enfants de 6 à 12 ans.
Vous pouvez nous rejoindre les lundis de 17h30 à 19h à l’Espace sportif.
Quelques palmarès…
Louisa NUNEZ MALIGE, double Championne de France dans la catégorie 
-39 Kilos en 2022 (minime) et 2023 (cadette).

Louise QUELHA - nouvelle dans le club – en catégorie poussine -39 kilos. Elle a 
fait une très belle saison et a remporté quasiment tous ses matchs.

Mais aussi à l’internationale…

Louisa et Diego NUNEZ MALIGE ainsi que Louise QUELHA 
représentent la France en Grèce à la « Tiger Boxing Cup »  
compétition internationale à Ioannina.



32

ASSOCIATIONS

Bonjour à toutes et à tous,

En cette cinquième saison, les 
Archers de Limagne de Saint-Beauzire 

tenaient à partager avec vous quelques 
tranches de vie du club, avec une saison qui s’achève 
aux championnats de France à Riom et une 3ème place 
en séniors 2 Femme et un record personnel pour 
Mathéo ARTANCE.

A cette occasion, notre club était représenté par 
trois archers supplémentaires par rapport à l’année 
dernière ; soit 7 au total.

Peu de club de notre taille, voire plus, peuvent se 
prévaloir de présenter autant d’archers sur une 
compétition nationale.

Félicitations à eux pour leurs bons résultats tout au 
long de cette saison en extérieur et l'accession aux 
championnats de France.

Une saison complète de tir à l’arc, s’articule en deux 
parties. Une 1ère partie « hivernale » avec une pratique 
en salle d’octobre à mars et une seconde partie 
« estivale » en extérieur d’avril à septembre.

Au cours de la saison hivernale, nos archers 
ont brigué de nombreux podiums : 
11 podiums dont 4 titres aux championnats 
départementaux sur 15 participants et 4 podiums sur 
10 archers aux championnats régionaux Auvergne-
Rhône-Alpes (AuRA) dont 1 titre pour le jeune Noa 
COLLIN en catégorie Poussin.

Cette année le club a organisé pour la deuxième 
année consécutive le Challenge Féminin qui a réunit 
44 archères de toutes générations. Cette épreuve a 
remportée un franc succès puisque nous avons dû 
refuser des inscriptions.

Le Challenge Poussins a, quant à lui, réuni 44 jeunes 
archers.

Enfi n, pour clore la saison la ligue AuRA nous a confi é 
l'organisation d'une manche qualifi cative par équipe 
pour l'accession à la montée en division nationale dans 
la discipline "arc à poulie". Cette belle compétition où 
69 archers et archères se sont affrontés sur le stade 
municipal. 

Cette compétition a remporté un véritable succès 
reconnu par tous : dirigeants, arbitres, compétiteurs et 
biens sûr bénévoles du club.

Championnat 
départemental jeunes

Championnat 
départemental adultes

Nos jeunes poussins

Noa COLLIN

Adultes qualifi és au 
championnat de France

Mathéo ARTANCE

Les Archers de la Limagne de Saint-Beauzire
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D’ailleurs, je tiens vivement à remercier :
- la Municipalité, pour la mise à disposition des 
installations et le prêt de matériel ;
- le CCA pour le prêt de matériel et l’engagement 
personnel de Didier qui se reconnaîtra, un grand 
merci à lui ;
- les Eaux de Volvic pour leur don de bouteilles 
d’eau minérale ;
- le Pôle Sécurité Routière du Département pour 
le prêt de matériel et leurs affiches pédagogiques 
faisant un comparatif vitesse véhicule / flèches, 
distances de sécurité véhicule / flèches, et 
prévention sur l’alcool et stupéfiants, strictement 
proscrits sur nos compétitions pour les archers et 
autres participants ;  
- l’USSB et le GFL pour avoir décalé ou changé le 
lieu de leurs matchs ;
- les autres associations, utilisatrices de l’Espace 
Sportif, pour la mise à disposition du gymnase 
sur l’ensemble du week-end.
Un grand merci à tous !
Bien entendu, la vie de notre club ne se résume 
pas qu’à ces évènements et nous avons pu aussi 
contenter nos jeunes, à travers notre traditionnel 
entrainement d’Halloween et la galette des 

rois, pour prendre le temps d’échanger avec les 
parents et de passer un moment convivial et 
chaleureux.
C’est ça aussi la vie d’un club, peut-être même 
surtout ça !

Un très grand merci, pour cette saison qui s’est 
achèvée, à tous nos licenciés, dirigeants, archers, 
parents, accompagnants…
A la nouvelle saison ! 

Le Président

archersdelimagne@gmail.com 
https://m.facebook.com/pg/ALSB63/posts
06 36 13 42 15 / 06 78 62 15 82

Division régionale excellence poulies Saint-Beauzire 2023

Les podiums

Partie « hivernale »Partie « estivale »
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Par la volonté d’élus 
communautaires 
et de bénévoles 
m o t i vé s ,  d e s 
c i rc u i t s  b a l i s é s 

ont été créés en 2003 pour découvrir le territoire 
de Limagne d’Ennezat. Afi n de pérenniser le 
projet, d’entretenir les balisages et d’animer le 
territoire par la randonnée, l’association BALADES 
EN LIMAGNE D’ENNEZAT nait en avril 2009.
D e p u i s ,  m i e u x  c o n n u e  s o u s  l e  p s e u d o 
« B A L I N Z A T » ,  c e l l e - c i  v o u s  p r o p o s e  :

Une activité d’entretien des balisages sur 
7   circuits de randonnées pédestres et VTT 
représentant 115 km de chemins balisés sur les 
14 communes de l’ex Communauté de Limagne 
d’Ennezat.

Depuis 2017, l’association BALINZAT est en 
convention avec la Communauté d’aggloméra-
tion Riom Limagne et Volcan.
Cette activité ponctuelle est réalisée au printemps 
et en début d’été de façon à relever les travaux à 
réaliser à l’automne (implantation de poteaux, 
mise en place de balises PVC).

Une activité d’organisation de manifestations 
à caractère sportif et familial (VTT, randonnées 
pédestres) pour la promotion du territoire de 
Limagne d’Ennezat et à caractère culturel par 
la découverte du patrimoine des 14 communes, 
Chappes, Chavaroux, Clerlande, Ennezat, 
Entraigues, Malintrat, Les Martres d’Artière, 
Martres-sur-Morge, Lussat, Saint-Beauzire, Saint-
Laure, Saint-Ignat, Surat, Varennes-sur-Morge.
Les manifestations peuvent être réalisées 
en partenariat avec d’autres associations 
organisatrices.

Une activité communication/gestion du site 
internet où l’on peut : 
- consulter les 7 circuits permanents avec 
possibilité de les télécharger ainsi que les 
propositions de circuits « découverte du 
patrimoine » des 14 communes,
- prendre connaissance des manifestations à 
venir,

- visionner les photos prises lors des manifestations
https://balinzat.wixsite.com/balinzat

Saison 2021/2022
Après deux années perturbées par la pandémie 
Covid-19, Balades en Limagne d’Ennezat a repris 
pleinement ses activités.
Pour cette saison, les objectifs annoncés ont 
été presque atteints. BALINZAT s’efforce de 
promouvoir ses activités pour attirer de nouveaux 
adhérents mais il faut le reconnaitre, le bénévolat 
s’essouffl e ou s’oriente autrement- notre société 
comme le climat est en pleine mutation.
Notre groupe se compose actuellement d’une 
quinzaine de bénévoles qui opèrent lors de notre 
manifestation de Mars -Les dizaines de Limagne- 
mais se réduit à 9 en moyenne dans la saison. 
De ce fait il est important de se retrouver lors de 
moments de convivialité pour souder le groupe : 
randonnée du nouvel an/galette, barbecue d’été, 
séjour d’automne en randonnées…
Aussi, afi n de rester en contact avec les élus des 
14 communes, les bénévoles se réunissent une 
fois par mois dans les salles communales prêtées 
gracieusement selon leur disponibilité.
Au niveau administratif, le passage de la 
communication support papier à internet aurait 
pu faire croire à des liaisons et réponses plus 
rapides – il n’en n’ait rien – le nombre d’heure 
à utiliser internet pour le montage de dossier 
subvention ou inscription de manifestation par le 
biais de logiciels compliqués est conséquent. 
Malgré cela, remercions le Conseil Départemental
pour sa DALD1, Terra Volcana pour la 
communication de nos manifestations et Riom 
Limagne et Volcans pour l’entretien des circuits 
de randonnées sans oublier les communes qui 
soutiennent BALINZAT.

1     Dotation Animation Locale Décentralisée

Si cette activité vous intéresse, n’hésitez pas à 
nous contacter, nous manquons de bénévoles 
pour nos manifestations, en particulier pour 
« les dizaines de Limagne ».

balinzat@orange.fr  /  06 88 49 60 72

Nous écrire : Balades en Limagne d’Ennezat 
(BALINZAT), G. JAMMET, 1 chemin des Marnes 
63720 Martres-sur-Morge

BALINZAT vous souhaite de belles randonnées 
en 2023.

Le Président

19 Mars 2023 -  Les dizaines de Limagne (VTT et 
pédestre) Saint-Beauzire
Avril / Octobre 2023 - Prévision randonnées 
patrimoines
27 Août 2023 - Participation à Marcher ou rouler 
contre le Cancer (circuits VTT) Ennezat

Saison 2022/2023

Gilles. JAMMET, Président 

Jean Paul LABBAYE, Trésorier

Sylvie JAMMET, Secrétaire

 Daniel KIFFER, Webmaster
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Bandes dessinées : des bulles à Saint-Beauzire !

Les 13 et 14 mai derniers, Saint-Beauzire a accueilli, comme chaque année, la 13e 
édition du festival Tous en BD.

Créé en 2010 par l’association BD en Limagne, ce festival s’est rapidement imposé 
comme un événement incontournable du 9e art dans le Puy-de-Dôme. 

La recette ? Tous en BD offre un espace convivial et festif, ouvert à tous (l’entrée est gratuite) : 
passionnés, amateurs, curieux, spécialistes, jeunes et moins jeunes. Chacun y trouve son compte.

Cette année, vingt-sept artistes – dessinateurs et scénaristes – ont 
partagé, avec les 2 000 visiteurs du week-end, les facettes de leur art, 
leurs passions, leurs projets. Et laissé, dans une multitude d’albums 
dédicacés, l’empreinte originale et indélébile de leur « coup de patte ».
Éric LIBERGE (photo ci-contre), invité d’honneur du festival, a 
signé l’exceptionnelle affiche de cette édition. C’est un immense 
dessinateur qui passe avec talent, du fantastique à l’historique, du 
drame au thriller ou au récit d’aventures. Et quel coup de crayon ! 
Comme l’ont constaté – admiratifs – les 700 visiteurs à l’exposition de 
ses planches originales en grand format.

La bonne ambiance accompagnait de près « la culture » dans les 
allées du festival : librairies BD, cela va de soi, expositions, mais aussi 
portfolios, affiches, goodies estampillés Tous en BD, buvette et 
restaurant… Et pour les jeunes et les plus jeunes : escape game (jeu 
d’énigmes thématisé en lieu clos) et atelier dessin/découpage.

Créer du lien
Aujourd’hui, la bande dessinée est clairement inscrite dans le paysage culturel local. Tous en BD 
s’attache à créer du lien et à susciter une émulation dynamique autour du graphisme et de la bande 
dessinée.
Outre le soutien de la municipalité de Saint-Beauzire, de Riom Limagne et Volcans (Communauté 
d’Agglomération) et de la Région, le succès du festival s’appuie sur les enseignants des écoles 
primaires du secteur et la participation de collèges et de lycées. Et enfin et surtout, sur l’implication 
active et fidèle des nombreux bénévoles issus des associations locales.

Contact : https://www.tousenbd63.fr - 07 83 04 74 89

Gilles Rastoix nous a quittés. 
Notre équipe perd un fidèle compagnon de route, bénévole depuis la création du festival en 2010. 

Il va beaucoup nous manquer.
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Saison 2022-2023 au FJEP

Cette saison a été riche en évènements. Le Covid nous ayant laissé vivre 
normalement, nos activités ont repris complètement et nos adhérents sont 
revenus très nombreux. Nous les en remercions très chaleureusement.

Cependant, comme nous l’avons déjà dit les précédentes saisons, notre besoin 
de bénévoles est toujours d’actualité. C’est pour cela que nous renouvelons 
notre appel à toutes les bonnes volontés que ce soit pour la préparation ou la 
mise en place des différentes manifestations que nous organisons, ou encore 
pour rejoindre une section en tant qu’animateur, juge (formations prises en 

charge par le FJEP).

Vous pouvez donner 1 heure, 1 jour ou plus de votre temps pendant la saison, n’hésitez pas à nous 
rejoindre !
Comme à l’accoutumée, en novembre, la section tir à l’arc a ouvert la saison des 
compétitions en organisant le criterium départemental UFOLEP 63. Celui-ci a 
réuni plus d’une centaine d’archers de tous âges. Lors des autres compétitions 
départementales, nos archers ont également excellé notamment au critérium 
de Romagnat qu’ils ont remporté (voir photo). le challenge Pastel a eu lieu en 
mars. Deux enfants et un adulte  étaient engagés au national dimanche 28 
mai à Azay sur Cher.

Décembre a vu revenir  le bal organisé par la 
section Country. Tous les mordus de la country 
étaient au rendez-vous d’autant que Lilly West 

était de nouveau à l’animation. 

Janvier est normalement le mois du loto du FJEP mais par manque de bénévoles pour ses 
préparation et installation, il a été annulé et remplacé par la tombola comme l’an passé. 
Le tirage s’est fait le 25 juin lors du gala de gymnastique. Pour les mêmes raisons, l’exposition 
d’arts amateur de fi n novembre n’a pas eu lieu.

En janvier les participants à la soirée  « Grand Jeu » se sont affrontés 
pour résoudre les questions des quizz où différents thèmes étaient 
abordés et cela pour le plaisir des plus jeunes aux plus âgés. 
Ambiance de folie assurée.

Badminton : toujours autant d’adeptes, toujours 
dans la bonne humeur avec l’organisation de 
tournois internes  se terminant par un bon 
repas.

Randonnée : environ une vingtaine de courageux s’attaquent 
tous les quinze jours aux chemins de notre belle région. Cette 
année des « encore plus motivés » se sont lancés sur une partie 
du chemin de Saint-Jacques de Compostelle et d’autres, voire 
les mêmes, ont affronté sur un week-end de 3 jours les chemins 
de la Haute-Loire entre Saint-Jacques et Stevenson.
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Le printemps 2023 n’a pas dérogé à la règle ! Les 21e Théâtrales se sont déroulées 
du 29 au 13 avril avec un record, celui du nombre de spectateurs . Toutes les pièces 
présentées ont reçu un franc succès et notamment celle présentée par les résidents 
de l’ESAT1 de Thiers. Le jury était présidé par Ingrid DELLEUR, comédienne et 
réalisatrice professionnelle.  

Le palmarès est disponible sur le blog des théâtrales à l’adresse suivante : 
http://theatrales.canalblog.com

1     Établissement et Service d’Aide par le Travail

Cette édition a été l’occasion de 
souhaiter un bon anniversaire à 
la troupe Le Pied en Coulisse qui 
œuvre depuis 30 ans au sein du 

FJEP.

Le 1er mai, le traditionnel rallye du FJEP a réuni 15 équipages, soit plus de 60 
personnes qui se sont élancées sur les routes du comté de Saint-Beauzire pour 
résoudre les différentes énigmes proposées et rapporter le vif d’or !

Une compétition de gymnastique a été organisée en interne pour 
les niveaux 8 et tous les parents des gymnastes présentes ont  pu 
applaudir leurs performances. Toutes ont reçu médaille et diplôme 
pour récompenser leur prestation.

Nous vous rappelons que pour une cotisation unique, vous pouvez accéder à l’ensemble des activités 
du FJEP, à savoir :

APE Cardio et douce
Gymnastique sportive à partir de 6 ans et jusqu’à … 
Baby gym de 1 à 3 ans suivi des petits gyms de 3 à 5 ans.
Randonnée 
Tir à l’arc enfants et adultes 
Badminton adultes loisirs
Tennis adultes loisirs
Country 
Danse moderne jazz : enfants, ados + une section « bébé danse » pour les 3 à 5 ans
Ateliers théâtre : enfants, ados et adultes.
Nouvelle section en cours de création : Éveil musical en anglais pour les 2 à 5 ans.

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à consulter la page Facebook « FJEP Saint-Beauzire » ou 
internet http://fjepstbeauzire63.canalblog.com

Jury Théâtrales 2023
Les comédiens de l’ESAT de Thiers
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Le GFL a fait une belle saison 2022/2023, avec de bons résultats sportifs et 

de belles manifestations qui ont encore eu beaucoup de succès.
Nous avons pu renouveler cette saison nos traditionnelles manifestations : 
- à Noël 2022 la vente de grilles pour gagner des bouteilles de champagne, 
notre repas annuel, complet comme l’an passé et qui s’est tenu à la salle des 
fêtes de Chappes. Complétées cette année par le tournoi en salle à Chappes 
les 21 et 22 janvier 2023 qui a vu les catégories U8/9 samedi et U10/11 dimanche 

prendre énormément de plaisir. Merci à Monsieur le Maire de Chappes pour le prêt de la salle des fêtes 
et de la salle des sports.
Pour terminer, le tournoi de la Pentecôte qui s’est déroulé les 27 et 28 mai 2023 au stade de 
Saint-Beauzire sous un magnifi que soleil et une ambiance amicale.
Nous tenons à remercier Monsieur le Maire de Saint-Beauzire pour le prêt du complexe, ainsi que les 
employés municipaux pour leur aide à l’installation et au démontage des structures.
Cette année encore le GFL continue 
d’attirer les enfants et atteint un 
nombre de licenciés supérieur 
à l’année précédente, avec 220 
licences soit 35 de plus. Nous avons 
le plaisir cette année de retrouver 
le niveau régional, avec la création 
d’une équipe U16 qui évoluera 
en R2 la saison prochaine. Pour 
la saison 2023/2024, nous avons 
également la création d’une équipe 
U13 féminine. 
Malheureusement, nous perdons notre équipe U18 féminine pour cette année.
Au vu du nombre croissant de licenciés, nous continuons la structuration du groupement avec la 
création d’un poste en contrat civique.
Nous remercions toutes les communes et les clubs qui nous prêtent leurs installations sur lesquelles 
évoluent nos jeunes pousses, ainsi que les communes de la Limagne qui contribuent au développement 
de notre groupement.
Pour tous renseignements : bureau.gfl @gmail.com  - 06 37 05 28 85

TLSBL : Le club de Tennis de Saint-Beauzire Lussat en pleine effervescence !
Nous sommes heureux de vous présenter le club de Tennis de notre charmante 
commune. Avec, lors de la saison précédente, 30 adultes passionnés, 10 enfants 
et un moniteur dévoué, notre club se développe et s’anime d’une énergie 
contagieuse.
Cette année, le tournoi Jean CHARDONNET a été un événement phare pour notre 

club avec plus de 70 inscriptions. Cette compétition a réuni de nombreux joueurs et 
joueuses talentueux des environs, attisant ainsi la fl amme de la compétition sur nos 

terrains. Les spectateurs ont pu assister à des matchs passionnants et des échanges 
de haute qualité, refl étant la passion et la maîtrise 
des joueurs. Grâce à l’organisation minutieuse de 
notre nouveau bureau, ce tournoi annuel a été 
une réussite sur tous les plans. Les matchs se sont 
déroulés dans une ambiance conviviale, favorisant 
les rencontres entre les joueurs, les familles et les 
supporters venus nombreux aux soirées à thèmes.

Nous tenons à remercier une fois de plus la commune de Saint-Beauzire pour tous les nouveaux 
aménagements qui nous permettent de pratiquer notre sport dans de meilleures conditions, tous nos 
sponsors et tous les membres du club et familles pour leur implication et leur soutien. Le dynamisme et 
la cohésion de notre communauté contribuent au succès du club de tennis de Saint-Beauzire Lussat. 
Grâce à vous, nous poursuivons l’ambition d’être un véritable pilier du sport local et de rassembler les 
amateurs de tennis dans notre région. https://www.facebook.com/TLSBL
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Retour sur la saison 2022-2023

Le club avait terminé la saison 2022 avec une grande victoire puisque 
Lola MARQUES, licenciées dans le club depuis ses 5 ans, a obtenu le 
titre de Championne du Monde, avec son équipe interclubs, dans la 
discipline show corps.

C’est donc avec beaucoup de motivation et d’ambition que nos 
licenciées ont participé à de nombreuses compétitions cette année.
Il est à noter que le club a obtenu plusieurs titres de championne régionale lors du sélectif AuRA 
-Auvergne-Rhône-Alpes- qui a eu lieu en avril près de Valence (26). En effet en catégorie solo 1 bâton 
minime Zoé MARQUES décroche la première place, suivi par Florence LAURIER qui monte sur la 
seconde marche du podium.
En équipe, le club remporte également la première place dans les catégories Danse Twirling minime 
et Danse pompons minime.
C’est grâce à cette victoire que l’équipe pompons minime composée de 9 membres (Fanny, Alis, Mila, 
Line, Lou-Anne, Ninon, Léonie, Sara et Angéline) a pu se présenter aux championnats de France à 
Boulogne sur mer (62) lors du long weekend de la Pentecôte. C’est avec une grande fi erté qu’elles 
reviennent avec la 5ème place au niveau national, pour la première année de pratique de cette section.
Le Club a aussi accueilli cette année, une grande équipe pompons Junior dans ses rangs. En effet, 
une trentaine de jeunes fi lles, pour la plupart élève de l’école Polytech de Clermont-Ferrand, se sont 
licenciées au sein du club afi n de présenter une équipe lors de la compétition du bâton d’or. Les 
coachs du club les félicitent pour tous les efforts qu’elles ont fournis durant les entraînements cette 
année et pour la qualité de leur travail.
Le Club en profi te pour remercier la mairie de mettre à notre disposition les équipements sportifs 
durant toute l’année.

Spectacle de fi n d’année
Le samedi 01 juillet, a eu lieu le spectacle de fi n d’année. Toutes les fi lles et notamment les débutantes 
inscrites cette saison, ont présenté le travail effectué tout au long de l’année.

Cours de Twirling Bâton à partir de 5 ans

Samedi de 10h à 12h et 

mercredi de 17h30 à 19h30 

(compétitions)

Cours de danse pompons à partir de 12 ans

Mardi de 18h30 à 19h45

Nouvelle saison 2023-24

N’hésitez pas à nous contacter par 
téléphone 

au 06 71 73 80 84
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Équipe Sénior 2

Section de l’Union Nationale des Combattants (UNC)
Notre association qui compte aujourd’hui plus de quarante adhérents n’est pas 
réservée aux seuls anciens combattants et à leurs familles, elle accueille volontiers 
celles et ceux qui partagent nos valeurs de devoir de mémoire, d’entre-aide et de 
solidarité.
Bien sûr, nous participons à toutes les cérémonies offi cielles : 8 mai, 14 juillet et 

11 novembre et notre drapeau représente notre commune dans de nombreuses 
manifestations patriotiques et du souvenir sur invitation des communes ou associations 

voisines.

N’hésitez pas à nous rejoindre, la convivialité est aussi une de nos priorités.

USSB, Saison 
2022/2023

L’équipe 1 qui évolue en 
Régional 3 au sein de la 
Ligue Auvergne-Rhône-
Alpes de Football (LAuRA 
Foot) a assuré son maintien 

dans une poule relevée, 
composée majoritairement 

d’équipes de la Loire et du Rhône, grâce 
notamment à l’investissement des joueurs 
et à leur volonté de ne jamais renoncer. La 
saison prochaine, l’équipe fanion sera sous la 
responsabilité d’Olivier BRIFFOND qui assurait 
jusque là l’encadrement de l’équipe réserve.
L’équipe 2 qui évolue en deuxième division dans 
le District du Puy-de-Dôme de Football a connu 
une saison plutôt calme et termine à la sixième 
place de son championnat. 
Cette équipe sera entrainée la saison prochaine 
par Fouad AHAROUID qui a rejoint l’USSB 
comme joueur en 2021 et qui assurera donc un 
nouveau rôle au sein du club pour notre plus 
grand plaisir.
Durant cette saison, l’USSB a organisé deux 
tournois de pétanque, quatre lotos et un 

tournoi en salle. Nous tenons à remercier 
sincèrement tous les participants et les 
invitons aux prochaines manifestations. La 
participation de chacun aide considérablement 
notre club et permet de faire perdurer la vie 
associative.
Nous recherchons toujours des personnes 
pour nous aider dans le fonctionnement de 
l’association. Si vous le souhaitez, vous pouvez 
nous rejoindre et nous aider dans les différentes 
tâches en fonction de vos disponibilités.
Nous remercions la municipalité pour son 
investissement auprès du club, pour la mise à 
disposition et l’entretien de structures de qualité 
et fonctionnelles qui permettent à notre club de 
pratiquer dans de bonnes conditions.
Enfi n, nous tenons à remercier tous les 
adhérents, joueurs, dirigeants, éducateurs, 
arbitres, nos partenaires et nos fi dèles supporters 
qui permettent à l’USSB (Union Sportive de Saint-
Beauzire) de continuer d’évoluer.

Nous vous donnons rendez-vous la saison 
prochaine pour vous retrouver avec plaisir 
au bord du terrain ou à nos différentes 
manifestations.

Section de l’Union Nationale des Combattants (UNC)

celles et ceux qui partagent nos valeurs de devoir de mémoire, d’entre-aide et de 
solidarité.
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Démocratie Participative ?

Parmi les projets de l’équipe 
en place il y en a un qui ne 
retient pas notre approbation, 
l’installation d’une maison Âges 

et Vie. 
Il s’agit d’une formule d’habitation 

« tout compris » pour personnes âgées non 
dépendantes car non médicalisées. Il y a sans 
doute un besoin dans ce créneau, une formule 
qui peut répondre à un besoin de logement 
adapté et sécurisé pour nos ainés. Pour autant 
ce projet a été une fois de plus mené en petit 
comité, présenté au conseil municipal mais 
jamais discuté ou travaillé en commission. Ce 
qui nous préoccupe et de constater que le choix 
de la société a été fait non sur un appel d’offre 
mais sur des recommandations et sans doute 
sur une démarche commerciale de la société 
elle-même. La société du groupe KORIAN est 
très controversée. En tant qu’employeur, les 
témoignages ne manquent pas pour affi rmer 
que le modèle vise à minimiser le service. Les 
chiffres annoncés de 1 800 € de reste à charge 
sont quasiment impossibles à tenir car ils tiennent 
compte d’allocations qui ne seront pas versés 
dans la plupart des cas.

Le choix et la vente du terrain nous interpellent. 
Le terrain choisi est dans la zone de la salle des 
sports, très loin du centre bourg et surtout elle 
va capter un foncier qui aurait dû être dédié 
à d’autres destinations. Il n’y a aucun regard 
d’avenir sur la zone. La vente en dessous du prix 
marché (42,20 €/m²) n’est pas justifi é en direction 
d’un groupe qui réalise d’énormes bénéfi ces sur 
le marché des séniors.

Pour plus de détail, nous vous invitons à parcourir 
le compte rendu du conseil du mois de mars 2023.

Rémi MONTESSINOS, Caroline ALBISETTI, 
Quentin PRÉMEL

Mot de l’opposition

RECENSEMENT de la population 2024
Se faire recenser est un geste civique, utile à tous

Le rencensement se déroulera à Saint-Beauzire du 18 janvier au 17 février 2024

C’est utile

Le recensement de la population permet de connaître le nombre de personnes vivant dans chaque 
commune. De ces chiffres découlent la participation de l’État au budget des communes.

Ces données servent également à ajuster l’action publique aux besoins de la population en matière 
d’équipements collectifs (écoles, maison de retraite, etc...), de programmes de rénovation des 
quartiers, de moyens de transport à développer... Votre participation est essentielle. 

Elle est rendue obligatoire par la loi, mais c’est avant tout un devoir civique, simple et utile à tous.
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PAROLE à nos commerçants

Éole ambulance , société basée sur Saint-Beauzire depuis 2006.
6 professionnels de santé : Louise MARIZ et Éric DESPREAUX co-gérants, Michèle 
DUPRAT, Angélique CHATAGNEAU, Samantha ARBAUD ainsi que Hugo CHAPELLE 
vous accompagneront lors de vos déplacements.
Du lundi au vendredi, nous vous proposons un service de transports sanitaires en 
ambulance, VSL et Taxi conventionné pour personnes valides et à mobilité réduite.

Samedi et dimanche, uniquement sur rendez-vous et essentiellement réservés aux gardes 
préfectorales (urgence du 15).

MJ Style a été créé en 1999 par 2 frères, David et Victor Ribeiro.

Nous avons débuté en ouvrant un salon à Riom en 1999, par la suite à Clermont-
Ferrand en 2002 et pour fi nir à Cébazat en 2007. Ayant eu un parcours professionnel 
enrichissant, nous avons souhaité à présent nous recentrer en ouvrant un salon 
d’une plus petite structure. Nous avons voulu nous lancer dans un nouveau projet. 
Quoi de mieux que d’ouvrir un salon de coiffure dans 

notre ville d’habitation.
C’est pour cela que ce nouveau projet a vu le jour le 12 juillet 2022.
Nous trouvons qu’il est important d’offrir un service de qualité et de 
travailler dans un espace convivial afi n d’offrir le meilleur de nos acquis 
pour l’ensemble de nos clients. 
Saint-Beauzire nous permet de réunir l’ensemble de nos valeurs.
Merci à l'ensemble des commerçants et des habitants pour leur accueil 
chaleureux.

Victor, David et Lucie sont heureux de vous accueillir !

Native de Saint-Beauzire, j’ai ouvert le 5 septembre mon salon 
d’esthétique Plaine de beauté au cœur du village.
Je pratique mon métier depuis bientôt 23 ans et suis toujours 
aussi passionnée.
Cela faisait longtemps que je souhaitais m’installer sur la 
commune et c’est pour moi un véritable « retour aux sources » 
après 9 années passées à mon compte sur Chamalières.
Je suis impatiente de faire découvrir mon savoir-faire à ma 

future clientèle, qui saura à n’en point douter apprécier la qualité et l’effi cacité des produits proposés 
(made in France, écologiques...).
Au plaisir de vous accueillir !

Il y a déjà 3 ans je m’installais sur la commune de Saint-Beauzire, le 
temps passe si vite. Je me suis tout de suite plu et je me suis senti 
à l’aise immédiatement.
Je tiens à remercier les habitants, commerçants ainsi que les 
membres de la mairie pour leur accueil et sympathie.
Mais la vie faisant, j’ai déménagé mon magasin sur la proche 
commune d’Ennezat. Bien évidemment je continue à exercer mon 
métier et je suis toujours là pour vous servir, dépanner et conseiller 
avec la même énergie et toujours avec le sourire.

Au plaisir de vous revoir !

Marjorie SERVIERES QUINTY

William
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Nuisances sonores
Les travaux de bricolage ou de jardinage  
réalisés chez des particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils, susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que : tondeuses à gazon, tronçon-
neuses, disqueuses, perceuses, raboteuses, scies  
mécaniques et autres outils bruyants, doivent 
être effectués :
les jours ouvrables de

8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
les samedis de

9h à 12h et de 15h à 19h
les dimanches et jours fériés de

10h à 12h

Chiens
Les chiens sont sous la responsabilité de leurs 
maîtres, tant sur le domaine public que sur 
le domaine privé. Les déjections doivent être 
ramassées. Les aboiements parfois continus 
de jour et de nuit ne doivent pas entraîner de 
troubles de voisinage.

La méconnaissance de ces règles peut être 
sanctionnée et conduire à des amendes et/ou 
convocation devant un tribunal.
Respectons la tranquilité et le sommeil de nos 
voisins.

Dépôts sauvages
Plusieurs fois par semaine, les employés 
communaux interviennent pour évacuer ces 
déchets.

Signalez en mairie la localisation des dépôts et 
éventuellement l’immatriculation du véhicule en 
cause...

RAPPEL : tous les déchets non acceptés dans 
les bacs verts et jaunes, y compris ceux issus de 
la tonte des pelouses doivent être déposés en 
déchèterie et non dans les cultures ou les fossés.

Feux
Tous les feux à l’air libre ou à l’aide d’incinérateur 
sont interdits par arrêté préfectorale
Seuls sont autorisés les barbecues (sauf sur le 
domaine public).

QUELQUES RAPPELS

NAISSANCES
AMAZIGH Aya, le 15 février 2022
BIONNIER Manon, le 9 avril 2022
BLANCH SERTON Ugo, le 14 avril 2022
BONY Louis, le 19 octobre 2022
BONZON Ugo, le 24 août 2022
BOUKHERS Mira, le 20 août 2022
CHANONAT Lola, le 24 mai 2022
COHENDY Gabriel, le 31 décembre 2021
CORRE Manon, le 2 août 2022
DA SILVA MASSOT Maëva, le 5 mai 2022
GAILLARD Lucas, le 8 juillet 2022
ICHELMANN Lyam, le 14 janvier 2022
MAGNIER Agathe, le 31 mai 2022
MEDJAHED Numidia, 18 mars 2022
PRÉVAULT OSMANI Camille, le 28 janvier 2022
SANCHEZ VILLAVICENCIO Tiago, le 22 avril 2022

MARIAGES
MEFTAH Bilel et DA SILVA Floriane, le 04 juin 2022
FRIFRA Bader et BEAUZAC Manon, le 04 juin 2022
BEDLÉEM Érick et CHARCOT Catherine, le 19 novembre 2022

DÉCÈS
CLÉMENT Marc, le 30 décembre 2021
MOURTERON René, le 27 janvier 2022
PORTAIS Thierry, le 27 janvier 2022
ROCHETTE de LEMPDES Arnaud, le 10 avril 2022
ROCHETTE de LEMPDES Béatrice, le 10 avril 2022
VACANT Michel, le 22 avril 2022
GIZA Stéphane, le 05 mai 2022
TEIXEIRA Alice, le 9 juin 2022
CAUTARD David, le 21 juillet 2022
CONRIÉ Nicole, le 26 août 2022
ASTIER Claude, le 5 octobre 2022
DUCHER Yvette, le 15 octobre 2022
PELLETIER Jean-Luc, le 30 novembre 2022
OLLIER Monique, le 11 décembre 2022
BEAUVALLOT Christian, le 26 décembre 2022

ÉTAT CIVIL 2022
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INFORMATION - ENVIRONNEMENT

L ’ a i l a n t e 
glanduleux
encore appelé 
Frêne puant est 

originaire de Chine. Cet arbre a été introduit 
en France, dès 1786, à des fi ns horticoles 
principalement en zone urbaine puis pour 
l’élevage du ver à soie (selon Muller, 2004).
Il pousse préférentiellement dans les zones 
fortement anthropisées, c’est-à-dire modifi ées 
par les activités humaines (friche, parking, bord 
de route, …) ainsi que sur les bords de rivière et les 
milieux naturels thermophiles (secs et chauds) 
de Limagne. Il peut atteindre les 30 mètres de 
hauteur.
Ayant la propriété de sécréter une substance 
toxique (l’ailanthone) pour les autres plantes, 
l’Ailante forme rapidement des bosquets 
monospécifi ques qui modifi ent le paysage tout 
en appauvrissant la diversité végétale initialement 
présente. Il est tolérant à la sécheresse et aux 
polluants. 
Il fait partie des plantes exotiques envahissantes 
préoccupantes pour l’Europe, désormais 
règlementées en France qui interdit leur 
introduction, utilisation, détention, échange, 
commercialisation et transport. Concrètement, 

il s’agit d’éviter la propagation de cet arbre si 
vous en avez sur votre propriété voire tenter de 
l’éliminer.
La capacité germinative des graines est élevée, 
aussi il ne faut pas hésiter à arracher les semis et 
les jeunes plants car c’est la phase de contrôle la 
plus effi cace. Lorsque le ou les arbres sont plus 
gros, un écorçage partiel reste possible. La coupe 
entraine le plus souvent un fort drageonnement 
(rejets qui partent des racines) avec une extension 
autour des pieds coupés. Dans ce dernier cas, 
des fauches répétées sont indispensables pour 
épuiser le système racinaire. Il est nécessaire de 
porter des gants pour éviter tout risque d’allergie 
avec la sève. Il est préférable d’intervenir au 
printemps et début  d’été, avant la formation des 
graines (sur les pieds femelles). 
Le froissement des feuilles dégage une odeur 
forte et caractéristique, que certains peuvent 
trouver nauséabonde. 

Sylvie Martinant, animatrice de la feuille de 
route EEE1 de la DREAL2 AuRA3

1     Espèces Exotiques Envahissantes
2    Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement
3     Auvergne-Rhône-Alpes

Pour plus d’information sur l’espèce :
http://especes-exotiques-envahissantes.fr/espece/ailanthus-altissima

La carte de répartition en Auvergne-Rhône-Alpes :
https://atlas.biodiversite-auvergne-rhone-alpes.fr/espece/80824

Détail de graines d’Ailante sur 
pied femelle

Détail d’une feuille d’Ailante Jeunes plants d’Ailante

Arbre femelle
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Triez le verre et gagnez
des bons d’achat

près de chez vous !

             cliiink.com
                ou  www.sba63.fr

Plus d’infos :

Désormais, sur votre commune, 
le SBA récompense le tri des 
bouteilles et pots en verre ! 

Au SBA1, le dispositif Cliiink encourage le tri du 
verre et récompense l’utilisateur.

Le dispositif Cliiink , destiné à inciter à trier son 
verre tout en récompensant l’usager, a débarqué 
sur le territoire du SBA, depuis le mois de juin !
Cet été, 80 colonnes à verre ont été équipées d’un 
dispositif permettant aux usagers de valoriser 
leur dépôt de verre. Le principe : à chaque dépôt 
de bouteilles ou pots en verre, l’usager cumulera 
des points pour bénéfi cier de remises dans les 
commerces locaux !
Un dispositif pour encourager au tri et au 
recyclage du verre
Le SBA collecte 6 200 tonnes de verre chaque 
année. Pourtant, il reste encore plus de 9 kilos de 
verre dans chacune de nos poubelles vertes. 
9 kilos qui fi niront à l’incinérateur alors qu’ils 
pourraient être recyclés en nouveaux contenants. 
Pour détourner ces déchets des ordures 
ménagères, le SBA s’est associé à l’entreprise 
Terradona qui propose le dispositif Cliiink, du nom 
du son émis par le verre quand il est jeté. 

1     Syndicat du Bois de l’Aumône

Un simple smartphone, l’application Cliiink et un 
fl ashcode à détecter suffi sent pour collecter des 
points. Chaque dépôt d’une bouteille ou d’un bocal 
en verre dans une colonne équipée rapporte un 
point à l’utilisateur. Les points cumulés donnent 
ensuite droit à des réductions ou des cadeaux 
chez les commerçants participants. 
A Saint-Beauzire, 2 colonnes sont équipées de ce 
dispositif : place de l’église, au carrefour de Puy-
Chany et en déchèterie.

Le saviez-vous ? Trier son verre, c’est un geste pour 
la planète mais aussi pour la santé !
Quand vous triez votre verre, vous participez à 
la lutte contre le cancer, grâce à un partenariat 
entre le SBA et la Ligue contre le cancer. A chaque 
tonne de verre supplémentaire collectée, ce sont 
5 € versés à la Ligue contre le cancer. 
Le SBA verse en plus chaque année la somme de 
5 000 €. Ainsi, en 2022, le SBA a versé 5 700 € à 
la Ligue. Une bonne raison pour mieux trier son 
verre !
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A qui s’adresse le CLIC ?
A toutes les personnes de plus 
de 60 ans, leurs proches et les 

professionnels.

Quelle est la fi nalité du CLIC ?
Le maintien à domicile dans les 

meilleures conditions, le plus 
longtemps possible.

Association Réseau Séniors CLIC RIOM LIMAGNE COMBRAILLES
Centre Local d’information et de Coordination gérontologique

N°SIRET : 450 991 880 000 29

Le CLIC, c’est quoi ?

« CLIC »c signifi e Center Local d’Information 
et de Coordination en Gérontologie. Il existe 7 

CLIC dans le Puy-de-Dôme, créés par le Conseil 
départementale et portés par 7 associations 
à but non lucratif différentes. Le CLIC Riom 

Limagne Combrailles, dont la commune 
dépend, couvre 138 communes au nord du 

département.

51 rue Lafayette 63 200 Riom – Tél : 04 73 33 17 64 – Fax : 04 73 33 17 62
E-mail : secretariat@clic-riom.fr
Site internet : www.clic-riom.fr

Qui fi nance le CLIC ?
Le CLIC relève une mission de service public déléguée 

par le Conseil départemental. Le CLIC est porté par 
l’Association Réseau Seniors qui détient également un 

dispositif d’évaluations confi é par la CARSAT.

Tous les services sont entièrement gratuits.

Comment contacter le CLIC ?

Association Réseau Seniors – CLIC Riom
Limagne Combrailles

51 rue Lafayette 63 200 Riom
04 73 33 17 64

secretariat@clic-riom.fr
www.clic-riom.fr

Quand faire appel au CLIC pour un accompagenement individuel ?

- pour toute demande d’informations (concernant les services d’aide à domicile, portage 
de repas et les professionnels intervenant sur la commune, les dispositifs pour la mobilité, 
l’amélioration de l’habitat, la téléassistance, les aides fi nancières possibles...) ;
- pour la visite d’un professionnel à domicile, afi n d’identifi er vos besoins, les aides possibles et 
vous accompagner dans leur mise en place ;
- pour connaître et/ou participer à différents evénements et ateliers organisés sur votre 
commune et ses environs.

Quels ateliers peut proposer le CLIC et ses partenaires ?

Le CLIC et ses partenaires peuvent proposer aux communes l’organisation d’ateliers collectifs, 
dédiés aux personnes de plus de 60 ans. Le CLIC se charge de proposer des thématiques, 
de trouver des professionnels compétents qualifi és pour leur animation et de trouver les 
fi nancements, en répondant à des appels à manifestation d’intérêt, permettant ainsi de rendre 
la participation gratuite.
Une salle doit être mise à disposition pour accueillir les actions et une stratégie de 
communication est choisie, en lien avec les élus, selon les moyens à disposition.
Ainsi, en 2022, plusieurs thématiques ont été proposées : gym, informatique, mémoire, 
loisirs créatifs, vélo, nutrition, bien-être…

Le CLIC dispose également d’un Espace Ressource à Domicile (ERAD) permettant 
d’accompagner les aides à domicile dans leur métier et de leur proposer des formations 
gratuites.
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CALENDRIER DES FESTIVITÉS 2023 / 2024

2023 2024

OCTOBRE
Samedi 14 Réunion Ufolep du FJEP
Samedi 21 Loto de Tennis Loisirs
Dimanche 29 Halloween de l'APE

JANVIER

DÉCEMBRE

NOVEMBRE
Vendredi 17 Conférence du Club de l'amitié
Samedi 18 Loto du l'USSB
Dimanche 19 Loto de l'APE
Samedi 25 Théâtre - Ligue contre le cancer
Dimanche 26 Tripes des Pêcheurs

Dimanche 3 Repas des Aînés
Samedi 9 Bal contry du FJEP
Dimanche 10 Loto de la Boxe
Vendredi 15 Arbre de Noël de l'École St-Joseph
Samedi 16 Arbre de Noël des Pompiers
Vendredi 22 Marché Noël du CCA

Dimanche 7 Thé dansant - Ligue contre le cancer
Samedi 13 Sainte Barbe des Pompiers
Dimanche 14 AG du Club amitié
Samedi 20 Court métrage de l'APE
Dimanche 21 Loto de la Boxe
Samedi 27  Loto du FJEP
Dimanche 28 AG de l'UNC

FÉVRIER
Samedi 3 Loto de l'USSB
Samedi 10 Choucroute des Pompiers
Dimanche 18 Rando - Pot au feu du CCA
Mercredi 21 Don du sang
Dimanche 25 Loto de l'UNC

MARS
Samedi 16 Repas de l'USSB
Samedi 23 Congrès départemental de l'UNC
Dimanche 24 Carnaval de l'APE
Samedi 30 Soirée portugaise du CCA

Samedi 6 Loto de l'USSB
Dimanche 7 Loto de la Boxe
Samedi 13 Tennis & Loisirs - Non défi ni
Dimanche 14 Repas du Club de l'amitié

Du lundi 22
au dimanche 28

AVRIL

MAI
Du samedi 18
au dimanche 19

Du samedi 25
au dimanche 26

JUIN
Samedi 8 Tournoi du Poker
Du samedi 15
au dimanche 16
vendredi 21 Fête de la musique du CCA
Samedi 22 Fête de fi n d'année de l'École St-Joseph
Samedi 29 Kermess de l'APE

Samedi 13 Feu d'artifi ce du CCA
JUILLET

Dimanche 8 Fête de l'oignon du CCA
Dimanche 22 Loto de la Ligue contre le cancer
Vendredi 27 Don du sang
Samedi 28 Loto de l'USSB

AOÛT

Théâtrales du FJEP

Fête patronale du CCA

Festival BD

OCTOBRE
DECEMBRENOVEMBRE

2024

JANVIER FÉVRIER MARS

AVRIL
MAI

JUIN JUILLET AOÛT

Gala de danse et de Théâtre du FJEP
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DÉCOUVRIR SAINT-BEAUZIRE

École publique dans les années 50 et le pont du canard, 
où les enfants du village aimaient se retrouver pour pêcher.

École publique de nos jours
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DÉCOUVRIR SAINT-BEAUZIRE

D’où que l’on arrive, son clocher domine les 
autres bâtiments : la silhouette de l’église de 
Saint-Beauzire est familière mais que sait-on de 
son histoire ?

L’édifice que l’on voit aujourd’hui date de la 
deuxième moitié du XIXe siècle : sous la monarchie 
de Juillet (1830-1848), la IIe République et le Second 
Empire (1848-1870), une vague de restauration ou 
de reconstruction d’églises touche la France.

Abîmés par les ans ou endommagés durant 
la période révolutionnaire, les lieux de culte 
bénéficient d’un climat favorable :

29 000 églises en 1815, 
36 000 en 1830, 
42 000 en 1869. 

Cette campagne est aussi portée par la 
redécouverte du Moyen Âge et de ses techniques.

Curé de Saint-Beauzire de 1845 à 1854, le chanoine 
Giraudet fait commencer les travaux de l’église 
qui doit remplacer celle trop abîmée qui existait 
auparavant. Les comptes-rendus des visites 
épiscopales décrivaient depuis le XVIIe siècle, un 
état inquiétant. Grâce à eux on peut se représenter 
une église sans doute un peu semblable à l’église 
actuelle de Gerzat.

La nouvelle église est donc construite dans un 
style néo-gothique caractéristique du XIXe siècle 
mais l’abbé Giraudet n’en verra pas l’achèvement 
qui se situe aux environs de 1858, date inscrite 
sur un vitrail ; le Pape Pie IX accorde le droit de 
célébrer à « l’Autel Majeur » en 1860. 

Les transformations liées à la mise en œuvre de la 
réforme suivant le Concile Vatican II ont entraîné 
divers aménagements à l’intérieur au cours 
des années 1970 mais le dernier chantier le plus 
marquant est sûrement la réfection du clocher en 
1997-98 qui a vu s’élever durant plusieurs mois un 
échafaudage afin de remplacer ses ardoises.

Aujourd’hui, l’église n’est plus le centre de la 
paroisse de Saint-Beauzire ; elle est l’une des 10 
églises qui forment depuis 2002 la paroisse Saint 
Michel en Limagne, desservie par les prêtres de 
Riom.

Cependant, elle reste ouverte quotidiennement 
pour accueillir ceux, nombreux, qui y font une 
halte et qui apprécient sa clarté, son calme et 
le recueillement qu’elle procure. La messe y est 
régulièrement célébrée ainsi que les baptêmes, 
mariages et funérailles.

ÉGLISE DE SAINT-BEAUZIRE
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DÉCOUVRIR SAINT-BEAUZIRE

SAINT BEAUZIRE
Acacias (rue des) ..................... (D-F8)
Adrien Clément (square) .............(F6)
Anciens Combattants (square) ....(F6)
Blés d’Or (les) ............................. (D7)
Bleuets (les)................................ (C7)
Dômes (les)................................. (D8)
Dômes (rue des) .................. (B-E,7-8)
Chabry (impasse du)................... (G6)
Chabry (rue du) .................. (G-H,6-7)
Champ de Garay (rue du)........ (F-G4)
Cimetière (impasse du) ........... (F5-6)
Commerce (impasse du) ............ (G7)
Commerce (rue du) .....................(F7)
Coquelicots (les) ..........................(E7)
Couvent (rue du) ................ (G-H,6-8)
Écoles (rue des) .......................... (G7)
Espace Sportif (chemin de l’)(G-H,4-5)

Fleurie (rue).............................(G7-8)
Floralies (rue des)....................(G7-8)
Gages (rue des) .......................(H7-8)
Gare (place de la) ........................(E6)
Général de Gaulle (rue du)......... (G7)
George Sand (rue) ............... (D-F,6-7)
Georges Brassens (impasse)....... (G6)
Grands Champs (les) .................. (C8)
Grands Espaces (les)................ (D-E9)
Grillons (allée des).......................(E8)
Horloge (rue de l’) .......................(F7)
Hortensias (les)........................... (G5)
Jean Giraud dit Moebius (rue) (G-H5)
Lilas (les)..................................... (D7)
Limagne (rue de la) ..................(E-F6)
Littes (rues des) .......................... (D8)
Louise Michel (rue)................. (G-H5)
Lucie Aubrac (rue) ...................... (H5)

Malherbe (rue de la) .............. (G-H6)
Major Thibault Miloche (rue)..... (H7)
Maringot (rue du)...............(F-G, 4-5)
Marronniers (rue des) ................ (G7)
Mayrand (rue) ......................... (F-G8)
Mésanges (allée des).................. (D8)
Moines (allée des) ....................(E-F7)
Moines (le coin des) ................ (C7-8)
Moines (rue des) ..................... (F6-7)
Moulin (rue du) ...........................(F7)
Muguet (impasse du) ..................(F5)
Pont du Château (rue de)... (G-H,7-8)
Pont Neuf (rue du) ..................(G5-6)
Primevères (allée des) ................ (D7)
Riom (rue de) ...........................(E-F6)
Roses (les)....................................(E7)
Ruisseau (rue du) ........................(F7)
Sanchots (place des)................... (G7)

Stade (impasse du)......................(F5)
Stade (rue du).......................(E-F,5-6)
Sainte Hélène (impasse)............. (G8)
Sainte Hélène (rue) ................. (F-G8)
Verdun (place de) ....................... (G8)
Vergers (allée des)................... (E8-9)
Victor Hugo (rue)..................(E-F,6-7)

EPINET
Château (impasse du)................. (G3)
Croix (place de la)....................... (G2)
Colombier (impasse du) ..............(F1)
École (allée de l’) ........................ (G2)
Épinet à Villevaud (chemin d’) ... (H3)
Four (impasse du)....................... (H2)
Guelles (chemin des).................. (H3)
Guelles (rue des) .....................(H2-3)
Lussat (rue de)........................ (G-H2)

Malintrat (chemin de) ................ (H2)
Pommeraie (impasse de la)........ (G3)
Pradeaux (impasse des) ............. (G1)
Pradeaux (rue des) ..............(F-G,1-2)
Sausaie (impasse de la) .............. (G2)
Villevaud (rue de) ....................(H2-3)

PUY CHANY
Gensat (rue du) .......................(D2-3)
Limagne Noire (rue de la)........... (C3)
Ouches (rue des) ..................... (C-E2)
Pérou (rue du) ......................(E-F,1-2)
Tilleul (place du)..........................(E2)

TARGNAT
Champ de la Treille (chemin du) (A2)
Charensat (rue de) ..................... (B2)
Lavandes (rue des) ..................... (B2)

Maison Rouge (chemin de) ........ (A3)
Marais (rue des) ......................... (A2)
Platanes (allée des) .................... (B3)
Puits (place du)........................... (A2)
Sandure (chemin de la) .............. (B3)

ADMINISTRATIONS
ÉDIFICES PUBLICS

MONUMENTS
1   Place de l’Hôtel de Ville .........(F6)
2   Place de Verdun .................... (G8)
3   Place des Sanchots ................ (G7)
4   Place de l’Église ..................... (G7)
5   Calvaire.................................. (C8)
6   Cantine .................................. (G6)
7   Cimetière ................................(E6)
8   École Saint Joseph ................. (G7)

9   École Publique .......................(F6)
10  Église .................................... (G7)
11  Mairie, Salle des Fêtes...........(F6)
12  Parking ..................................(F7)
13  Parking.................................. (G6)
14  Pharmacie..............................(F6)
15  Pompiers................................(F6)
16  Poste..................................... (G7) 
17  Square des Anciens d’AFN .....(F6)
18  Square Adrien Clément .........(F6)
19  Stade municipal E. Séniquette (F5)
20  Espace Sportif....................... (G4)
21  Tennis ................................... (G5)
22  Toilettes publiques ............... (G6)
23  Calvaire................................. (H5)

      Points propres (D2, H2, G5, G7, F8)
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NUMÉROS UTILES et SERVICES MÉDICO-SOCIAUX

NUMÉROS UTILES
  EDF Dépannage

   0 811 01 01 12
  SEMERAP Eau

   04 73 15 38 38
  SUEZ Urgence assainissement

   09 77 401 135

Gendarmerie ....................17
Pompiers ...........................18
SAMU ...................................15

Assistante sociale .............................................. Riom .......................................................04 73 64 53 70

Dans le Bourg

Ambulance Éole ........................................ 5 rue du Commerce ............................................06 37 79 86 53

Cabinet médical
Dr De la Roque, Dr Lopes, .................... 5 bis rue de Riom ..................................................04 73 63 05 87
Dr Lot

Dentiste
Dr Lamadon ................................................. 6 quater rue du Pont Neuf ..............................04 73 33 93 02
Dr Rigal

Diététicienne
Mme Servier ................................................. 6 bis rue du Pont Neuf .......................................06 33 91 75 66
sur rendez-vous

Infi rmière
Mme Liabeuf-Rabanet ........................... 6 bis rue du Pont Neuf .......................................04 73 33 92 19
sur rendez-vous

Masseurs - Kinésithérapeutes
Mmes Sauvadet et Soulie ..................... 6 bis rue du Pont Neuf .......................................04 73 33 95 00
Mrs Benkritly, Crouzet,
Jarlier, Peyrind et Roulin

Pédicure-podologue
Mme Faudeau les mardis ....................... 6 bis rue du Pont Neuf .......................................04 73 97 49 93
M. Faure les jeudis

Pharmacie
Dr Fouchard ................................................. 1 bis rue de Riom ...................................................04 73 33 90 12

Micro-crèche KOALINE ......................... 6 ter rue du Pont Neuf  ......................................06 60 26 30 36
Mme Allègre


